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CONSIDERATIONS SFR
/’EntreprisefaiteparMe Nicolas Cornet Syndic

de la FacultédeTheologte dc
rParù >

en ISzAjJem-

blee du premier luillet 164.9,

I.

A propofition qui a efté faite à la Faculté dans

la derniere Affemblée par fon Syndic, eft F peu

conforme à fes loix & à fes couftumes , & fi

propre pour troubler fa paix &fon repos
,
que

cela feul quand il n’y auroit autre chofe , la

rendrait digne d’eftre reiettée. Il s’efl aduifé de luy mefme
fans en dire requis de perfonne , de former de fa telle des

proportions telles qu’il luy a pieu, en tel nombre qu’il luy a

pieu, & fur telle matière qu'il luy a pieu , & mefme fur des fu-

iets tous differents, & qui n’ont enfemble aucune connexion,

& a prétendu que la Faculté fans aucune autre raifon que de fa

fimple requifition,les deuoit examiner. Tout le monde fçait

que la Faculté n’a iamais agy de la forte, & il ne fe trouuera en

fes regiftres nul exemple d’vn tel procédé. Elle a iugé de tout

temps auec raifbn,que fi cette couftume eftoit vne fois intro-

duite ce feroit vn feminaire de difputes & de diuifions conti-

nuelles entre les Docteurs.

IL
La Faculté a toufiours eu vn tel foin, de ne former point

de chimères pour les combattre , & de n’examiner point ainfi

des propofitions en l’air, que dans l’vrgente neceffité de fe-

courir l’EglifbdAngleterre, qui s’eftoit addrelfée à elle par

les principaux de fon Clergé, pour auoir fon aduis fur la do-

drine queleslefuitesy femoient devine voix& par efcrit,elle

n’y voulut point trauailler que les liures n’euff'ent cfté tra-

duits d’Anglois en Latin> & quelle n’eut de grandes preu-



ues de la fidelité de fa trâdu&ion , afin d’eftre afieurée que les

erreurs dont on fe pleignoit , eftoient véritablement des Au-

theurs dont on luy propofoit les liures a cenfîirer , & que fa

cenfure ne fut pas feulement iufte,mais neceffaire. Et quant

aux propofîtions d’Hibernie, on fçait la difficulté qu’elle fit

d’en cognoiftre
,
parce quelles n’eftoient tirées d’aucun liure,

mais auoient feulement efté publiées parmy les Catholiques;

auffi elle ne s’y refolut qu’apres auoir tiré ferment des princi-

paux Ecclefîaftiques députez de ce pays qui en auoient fait

leurs plaintes, qu’il eftoit vray quelles auoient efté foutenues

publiquement & auoient feandalifé beaucoup de monde. La

Faculté atefmoignécette mefme modération & cette mefme

retenuë en plusieurs occafions femblables, dont il n’eft pas ne-

ceftaire de parler maintenant, & il femble que les autres facili-

tez ont voulu imiter la fageffede cette conduite ,& fur tout

celles qui ont tiré d’elle leur origine , & qu’on peut appeller

fes filles ,
comme il paroift par cét exemple célébré de la Fa-

culté de Louuain ,
dont les Dodeurs ayant iugé neceffaire

d’examiner la nouuelle doctrine de Leffius touchant la grâce,

toute pareille à celle que l’on veut maintenant authorifer par

cabale dans la Sorbonne, ils ne fe contentèrent pas d’extraire

fidèlement les propofîtions des efcritsde ce Iefuite,mais les

luy enuoyerent encore pour fçauoir de luy mefme s’il les

reconnoiffoit ,
& ne les cenfurerent qu’apres que luy& les au-

tres Iefuites les eurent auoüées;cela fiit veoir que l’entreprife

du Syndic eft vn procédé inoiiy ,&qua moins d’vne paffion

extraordinaire, il ne feferoit point porté àvneadion fi con-

traire à fondeuoir, qui eft fur tout de veiller à ce que les for-

mes ordinaires & légitimés s’obferuent inuiolablement,

eftant mefme obligé par fa charge de s’oppo fer, s’il arriuoit

qu’vn plus grand nombre de Dodeurs confpiraft à les ren-

uerfer.

III.

Ce qui fait paroiftre encore la chofe plus dangereufe, c’eft

que le Syndic luy mefme a reconnu que les Dodeurs de la

Faculté eftoient partagez fur les points de dodrine
,
qu’il

vouloir qu’on examinait , &n’a pu ignorer qu’il n’y en euft

et



vu très -grand nombre qui ne fouffriront iamais
,
que la

do ftrine de fainét Auguftin touchant la grâce auétorifée tant

de fois par les Conciles & par les Papes, foit eftoufféepar les

nouuelles opinions de Molina. De forte que cette affaire, ne

tend qua mettre la diuifion dans la Faculté , & former vne

efpece de fchifme & de guerre ciuile,qui affoibliffant ce grand

corps , le rende moins capable de s’oppofer aux ennemis de

l’Eglife.

IV.

Auffi la voye que la Faculté a toufiours tenue,pour entrete-

nir la paix a efté toute contraire à celle que le Syndicveut in-

troduire auiourd’huy , car lors quelle aveu que les Doéleurs

eftoient partagez en diuers auis touchant des points de doctri-

ne importants,comme fur la matière du Pape, elle a iugé que
le meilleur moyen pour empefcher que la diuerfîté des opi-

nions ne caufaft l’alienation des volontez , & n’efclataft en

partialitez & en diuifions , efloit de ne point remuer ces

queftions,de laiffer chacun dans fonfentiment , &d’empef-
cher feulement qu’on nefe condamnait les vns les autres. Et

cette fageffe luy a fi heureufement reiiffi, qua peine fe fiou-

uient-on à prefent du fuiet des difputes qui faifoient alors tant

de bruit,& qui fans cette modération eftoient capables de per-

dre la Faculté.

V.

Le Syndic n’apû ignorer que ce fut là Fefprit & la condui-

te de la Faculté, car l’année paffée l’examen &la cenfure de

deux libelles diffamatoires de François Veron Preftre, pleins

d’erreur,d’ignorance & de calomnies , ayant efté demandée à

la Faculté par quelques DoCteurs. Il ne trouua point d’au-

tre moyen de fiy oppofer
,
qu’en remontrant que l’examen

des propofitions de ces libelles qu’on auoit marquées enga-

geroit dans la difcuffion de plufieurs autres points , fur lef-

quels les efprits eftans partagez ,
il ne fe pourroit faire qu’on

ne s’efchauffaft de part & d’autre , & que la paix de la Facul-

té n’en fuft troublée, ce qu’il falloir éuiterfur toutes choies.

Et ce qui eft remarquable eftque les points qu’il propofe au-

iourd’huy à la Faculté pour eftre cenfurez , font ceux-là
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mefme quil dit alors deuoir empefcher, qu’on n’examinafî:

les mauuaifes propofîtions de ces libelles
,
par la feule crainte

imaginaire que la connexion quelles auoientauec eux ,
ne la

jettaft dans vn péril euident de troubles & de diuifîons. Ce qui

monftre qu’il n’auoit deffein que de fauorifer les maximes
pernicieufes de ces libelles

,
puis qu’il détruit auiourd’huy luy

mefme la feule raifon qu’il allégua alors
,
pour détourner la

faculté de les iuger, & qu’il n’a pas honte de prétendre
,
que ce

qui félon luy deuoit troubler la paix il y a vn an , ne la doit pas

troubler cette année, & qu’au contraire il ofe porter de fon

propre mouuement la Faculté à faire vn examen dont la feu-

le apprehenfion luy aferuydepretexte pour conclurre qu’el-

le deuoit difïïmuler des impietez & des extrauagances ,
qui

n’auoient en effet rien de commun auec ces points qu’il tef-

moignoit alors redouter comme des femencesdedifcorde&

deSchifne,au lieu qu’il les propofe en ce temps,auec autant

d’ardeur que Ci c’efîoient les fondements de la tranquilité&

de i’vnion de la Faculté & de ffiglife,

VL

La feule conclufîon que la Faculté fît alors à fon inflance

fait bien veoir la témérité de fon entreprife,puis quelle eft di-

rcdément contraire à ce qu’il veut quelle face auiourd’huy,

de qu’alors ayant fait conclurre que ces controuer fes fuffent

aifoupies
,
pra bono pacts} c’eftle propre terme delà conclufîon,

il demande maintenant pour ietter les femences d’vne guerre

eternelle entre les Dodeurs, que l’on remué ces quêftions , &
qu’on entre dans des difputes fans fin, qui ne peuuent produi-

re que de tres-mauuais effets.

VIL
Il a fait affez paroifîre fon mauuais deffein en furprenant

la Faculté par la propofition d’vne affaire de cette importan-

ce: car il la tenuë fi fecrete, que la veille de l’Affemblée nul

deceuxquin’eftoient pas de fa fadion n’en auoit oiiy parler,

& ceux mefme de fes partifans qui n’eftoient que du com-

mun, ne fçauoient pas en particulier pourquoy on les auoit



mandez. Il a creu qu’il failloit agir de la forte pour euiter les

empefchementsque ceux qui verroient les mauuaifes fuites

de fon entreprife y pourroient apporter,&pourpreuenir ceux

qui ne les verroient pas d’abord, en leur oftant le moyen de

les confîderer ,
efperant de les efbloüir& de les emporter par

le nombre de ceux dont il eftoit affermé , & qu’il auoit fait ve-

nir de toutes parts, fans fe foucier des plaintes qu’on pourroit

former contre luy , apres qu'il auroit fait paffer fa conclufion à

la pluralité des voix. Ce qui eft vn artifice digne d’vn homme
qui a porté la robe des Iefuites , tres-éloigné non feulement

de la fincerité & de la grauité de la Faculté , mais auffi du
refpe<ft qui luy eft deu,&de l’honneur quelle rend d’ordi-

naire aux matières de Théologie, & fur tout aux principales,

lefquelles elle a accoûtumé de traitter auec plus de circonfpe-

<ftion& de retenuë,nefe portant iamais nya lesiuger ,nyales

examiner qu’apres auoir donné loihr auxDoéleurs de les con-

fiderer, fçachant que la précipitation n’eft pas moins à crain-

dre dans ces rencontres que la longueur & la négligence.

C’eft pourquoyelle ne nomme point d’ordinaire des exami-

nateurs^our veoir les moindres liures qu’elle nefçache au-

parauant par le témoignage des Dodeurs dignes de foy, &
nonfufpe<fts,qui lesont leusfans paftion

,
qu’il yafujet d'ap-

prehender ,que la do dlrine qu’ils contiennent nefoit dange-

reufe,&elle croit eftre obligée de garder cette réglé non feu-

lement par prudence & par fageffe,mais aufïï par charité &
par iuftice

;
puifque c’eft faire tort a vn Liure , & le fteftrir en

quelque forte auec fon autheur
,
que de témoigner publique-

ment qu’on fe défie de fa doéirine, en luy donnant des luges

&des Cenfeurs,fi onm’eft auparauant bien affeuré qu’il y a

lieu de le faire ; Ainfi' il eft clair que la conduite que le Syn-

dic à tenue dans cette occafion importante, n’eft qu’vne in-

uention de Cabale, & vne furprife qui ne tend qu’à ruiner

l’efprit& l’honneur delà Faculté en la iettantdans la confu-

fion&dansledefordre, &l’expofant aux palfions de ceux de

fon corps & au mefpris des autres.

VIII.

Tous les autres moiensque le Syndic a employés pour l’e-
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xecution de Ton deflein n’ont efté que des déguifements &
des faux prétextes dont il s’eft ferai pour venir à fon point,

quieftoitde rainer la do&rinede fainét Auguftin. Il a com-
mencé par vne plainte contre vn Bachelier

,
qu’il accufoic

d’auoir foûtenu des proportions qu’il luy auoit corrigé dans

fes Thefes. Ce qui nefe trouuera point véritable . ce Bache-

lier dont il a voulu parler , n’ayant rien foûtenu, dans fes ref-

ponfes que ce que le Syndic luy auoit approuué en termes

exprès par fa fignature. Et cependant c’eft fur cela qu’il a

pris fujetde mettre fur fonbillet la fixiefme proportion qui

regarde la penitence , comme r ce Bachelier l’auoit foute-

nue dans vn mauuais fens qu’il a voulu marquer dans ce bil-

let, ainf qu’il fera montré peu apres ; mais comme cette pro-

portion eft indubitablement faufte en ce fens , aufti fe trou-

uera-t’il faux que ce Bachelier l’ait iamais mife en fa Thefe,

ny qu’il l’ait foûtenuë en fes relponfes de cette forte. Sa fé-

condé plainte fut contre vn autre Bachelier
,
qu’il accufoit

d’auoir fairré fes Thefes,nelesayant pas fait imprimer fui-

uant fes corrections : mais il a reconnu luy mefme fi claire^

ment l’iniuftice de cette accufation
,
que quoy qu’il euft efté

requis par plufeurs DoCteurs de fpecifier en particulier

quelle eftoit cette falfification,& de confronter fur le champ,

les Thefes du Bachelier , auec l’original qu’il a entre les

mains , il ne l’ofa faire , fçachant que fi la choie euft efté fçeuë

& veuë de l’aifemblée, fa plainte n’euft paffé que pour vne
baffe & foible chicanerie indigne de la grauitê d'vn Syndic,

puisqu’il n’euft; peu reprendre que quelques omiifionslege-

res faites par l’Imprimeur, & qui ne font de nulle importan-

ce, & qu’il eufi; paru que ce Bachelier a non feulement effacé

de fa Thefe tout ce que le Syndic en auoit rayé, mais mefme
que luy ayant laiiTé quelque propofition importante, &luy
ayant dit long temps apres de la retrancher

,
il luy obéît

aufii-toft;,quoy qu’vne bonne partie de fes Thefes fut impri-

mée, & que ce commandement fut vn des plus iniuiles qui

ait iamais efté fait par aucun Syndic comme nous le dirons

apres.

ï

IX,
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IX.

Il fît déplus vne plainte generale de ce que les ieunesgens

fe portent auec ardeur dans ces nouuelles opinions ,
c’eft à

dire , dans les véritables & anciennes maximes de faind Au-
guftin touchant la Grâce

,
que fon ignorance ou fa paillon luy

fait appelier nouuelles. Mais c’eft ce qui deuroit faire ou-

urir les yeux aux fedateurs de Molina,de voir que la vérité

toute feule , fans appuy , fans cabale
,
fans fadion ,

fans efpe-

rance de fortune, fans promeffesd’employ, de bénéfices, ny
depenfions, à tant de force fur les efpritsbien-faits , & fur les

âmes véritablement genereufes & defintereffées
,
qu’elle les

gagne , & les attire aufti-toft qu’ils ont pris la peine de s’in-

ftruire, dans les liures excellents &inuincibles qui ont efté

faits pour fadeffenfe. Ainft tout ce que nous apprend cette

plainte, c’eft que l’efprit qui remue cette cabale eft vn efprit

d’enuie&de jaloufie, &vn dépit fecret qui la ronge , de voir

que fa petite & baffe Théologie, fe décredite peu à peu&
tombe d’elle-mefme, &que la folide & Chreftienne Théo-
logie des fainds Peres s’établit & fe fortifie de io.ur en iour,

& que tous les bons efprits de- rVniuerfité de Paris,qui eftant

dans la ferueur de leurs eftudes , fe donnent la peine d’eftu-

dier à fonds ces matières fans préoccupation , & auec le feul

defir de connoiftre la vérité, fe trouuent contraintsde l’em-

braffer , & fe déclarent fortement pour elle, tenans à gloire

d’eftre&de fe dire difciples du plus grand maiftre de l’Eglife,

& iugeants encore mieux de la faindeté & de la force de
fadodrine par les voyes iniuftes & violentes, & par les im-
poftures & calomnies dont on fe fert toujours pour la com-
battre.

X.

On fe pourroit infcrire en faux contre le billet impri-

mé que le Syndic a fait courir dans Paris
,
puifque fans l’a-

ueu de la Faculté , il y a adjoûté & retranché tout ce qui
luy à pieu. On fçait qu’il auoit mis entre les proportions
qui deuoient eftre examinées

, celle qui condamne de pé-
ché pour le moins veniel , toutes les adions des Infidèles,

B
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pourquoy donc ne fe trouue-t’elle pins dans ce bilîet , &
que peut-on croire autre chofe de ce retranchement, finon

qu’apres auoir efté aduerti par quelques perfonnes plus ha-

biles que luy dans la dodrine de faind Auguftin
,
que cet-

te propofition , eft h fouuent & fi formellement dans fes

efcrits
,
qu’il eft impoffible d’en douter. Il f eft voulu ef-

pargner la confufîon qu’il auroit receu en pleine Faculté,

fil auoit ofé la combattre. On fçait encore qu’il ne propo-

fa que fix poinds en comptant celuy-là; & quainfî puif-

que ce mefme nombre fe trouue encore , il ftrut qu’il en ait

fubftitué vn autre en fa place tel qu’il luy a pieu. Et quant

à la feptiefme propofition dont il ne fut parlé que par oc-

cafion
i

& par vn feul Dodeur ,
& fur laquelle perfonne n’a

opiné, il eft vifible qu’il ne l’a adjoûtée que par vn deffein

artificieux , & pour faire croire aux perfonnes peu intelli-

gentes en ces matières
,
que ceux aufquels il attribué les

premières propofitions ,
comme des herefies , foûtiennent

auffi cette derniere, qui eft véritablement heretique, mais qui

n’appartient qu’aux ennemis de la folide penitence , & aux dis-

ciples de Molina. Toutes ces alterations & ces change-

mentsque le Syndic a eu la hardieflede faire publiquement

de fa teftedans des propofitions importantes
, contre la re-

folution d’vne affemblée dont la mémoire eft fi fraifehe
,
peut

feruir pour confirmer les plaintes de plufieurs Dodeurs qui

l’accufent de corrompre & falfifier fouuent les conclufions

de la Faculté.

XL

Il parut clairement en cette affemblée que la propofition

du Syndic ,
n’eftoit pas vnfimple aduis qu’il donnât à la Fa-

culté, mais vn complot formé de longue main pour étouffer

la dodrine de faind Auguftin par furprife & par cabale , &
ceux qui font accoûtumés de fe trouuer a toutes les alfem-

blées ,
ne purent douter auffi-toft qu’ils y furent entrés qu’il

n’y eut quelque forte brigue & quelque menée fecrete
, y

voyans vn nombre extraordinaire de Religieux Mendians

&de Dodeurs deineurans hors de Paris, que l’onauoit fait

venir de loing, outre les Abbés & les Dodeurs de Cour que

(
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II

l’on îïy voit iamais
,
qu’en de pareilles rencontres

, & qui ne
prennent de part aux affaires de la Faculté

,
qu’autant que

leurs petits interefts & l’efperance de leur fortune leur y en fait

prendre. Cela parut encore, parce qu’vn peu deuant la propo-
rtion faitepar le Syndic, on mit entre les mains des anciens

Dodeurs premiers opinants ,vn billet efcrit à la main por-

tant les noms de ceux qu’ils auoient concertez de faire dépu-
ter pour cét examen ,

lequel fut reconnu auoir efté efcrit de
la main de Maiftre Alphonfe le Moyne Tvn des plus zelezdu
party. Et pour monftrer que cette brigue n’eftoit pas renfer-

mée dans le fein de la Faculté , mais quelle venoit de plus

haut
, on a fçeu de Normandie qu’vn Iefuite ne s’eft pii enr-

pefcherde dire plus de huid iours deuant l’alfemblée, qu’on
entendroit bien-toftdu bruit dans la Sorbonne. Ce qui fait

voir que les lefuites font les autheurs de cette cabale , &
qu’ils fe feruent du Syndic qui a efté Iefuite pour troubler &
ruiner s’ils peuuent la Faculté par les diuifions qu’ils tafchent

d’y ferner , affin de couurir la honte de leurs mauuaifes maxi-
mes qui fe déci ient de plus en plus, tant par leur propre fauffe-

té
,
que par îignorance& la mauuaife conduite de ceux qui les

ddfendent.

'

.

XII.
Mais il ny a rien plus iniufte ny qui marque plus éuidem-

ment la cabale, que le choix qu’on a fait des examinateurs.

Tout Paris fçaitque prefque tous ceux qui ont efté nommés,
font les chefs mefmes de cette fadion &les ennemis décla-

rez de la véritable dodaine de faind Auguftin,dont les vns
ont publiés des liures contre-elle auec aigreur & inuediue,
les autres ont approuués publiquement des ouurages oii elle

eft condamnée d’erreur & d’herelie ; les autres ont didé en
claffe des eferits où ils mettent infolemment fauthorité de
faind: Auguftin

, les autres font la mefme chofe dans leurs

difeours & déclarent hautement qu’ils n’auront nul égard à

tout ce qu’on leur pourra alléguer de ce grand faind: fur

cette matière, & les autres enfin font payez pour opprimer la

liberté publique des Dodeursdans l’approbation des liures,

pour fouffrir pluftoft que Ion imprime lAlcoran
,
qu’au-

cun ouurage qui puiffe feruir d’éclairciffement à la dodrine

B ij
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de la grace dans les principes des fainds Peres»

XIII.
De forte que le véritable deffein de cette cabale n’eft au-

treque de renuerfer fauthorité du premier & du plus confi-

derabledetouslesPeresde IEglife,ou pluftoft l’audoritéde
l’Eglife,puiique c’eft elle qui a approuué tant de fois , lado-
drine de faind Auguftin par le confentement des Peres , des
Papes,& des Conciles. Cét excezferoit incroyable fi on n’en
auoit des prennes euidentes : car au lieu qu’autrefois aupara-
uantque la dodrine de faind Auguftin fut éclaircie ii parfai-

tement quelle l’eft auiourd’huy en tous ces points, ceux mef-
mes qui combattoient fes fentiments par ignorance , ne laif-

foient pas de refpeder fon audorité,&de reconnoiftre auec
tous les Théologiens Catholiques 5 quon ne lapouuoit mé-
prifer fans témérité

, maintenant qu’il n’y a plus d’apparence
de diflîmuler ou de corrompre fes véritables fentiments , &
que ceux qui s’efforcent encore de le faire , fe rendent de plus
en plus méprifables à tout le monde

, on commence à luy
déclarer ouuertement la guerre, & ceux que la preuention
ou l’ignorance a attachez à des opinions contraires auxfien-
nés , ayment mieux non feulement le recufer pour iuge , mais
le condamner luy mefme encore par vue témérité plusinfo-
lente, que de fe rendre à fon audorité dont ils nefe peuuent
plus défaire.

XIV.
Maiftre lacques Pereiret a efté le premier qui a entrepris de

fefignalerpar cette hardieffe. Ses efcrits fur les matières de
la grâce, ne font prefqu’autre chofequ’vn mépris continuel
de la dodrine de faind Auguftin. Il demeure fouuent d’ac-

cord que cc faind Do deiir, faind Profper & faind Fulgence
que tout le.monde reconnoift comme les deffenfeurs delà
gracedelefus-Chrift, fontd’vn tel fentiment , mais s’éleuant

audeffus deux, il déclaré qu’il n’eft pas en cela de leurs auisj

& fes Efcholiers ont eu de là peine à fouftrir la préem-
ption &i’infolence, auec laquelle ils luy ont forment enten-
du dire dans fes explications

, Ita ^Æuguftinus: nos aliter: C’eft

l’opinion de faind Auguftin mais ce n’eft pas la mienne. Si ce

n’eft que comme il parle forment en François, il ne dit à fon
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ordinaire , aimant mieux imiter la façon de parler peu ref-

pedueufe des miniftres que de luy faire l’honneur de l’ap-

peller faind, Auguftin eft d’vne opinion & moy d’vne autre.

Il n’en eft pas demeuré là, il a paffé iufqua ce point de dire

que faind Auguftin auoit efté cenfuré en beaucoup de pro~

pofitions par les Papes Pie V. & Grégoire XIII. Et il met
cette différence entre faind Auguftin &Molina, que les pro-
pofîtions de Molina ont efté déclarées par les députés de la

Congrégation de Auxilijs contraires à la dodrinede S. Au-
guftin , mais que celles de faind Auguftin ont efté condam-
nées comme contraires à la vérité par deux Papes. Enfin
pour couronner cét excez horrible , il l’appuie de la plus
grande de toutes les calomnies , & tout le monde fçachant
que le Pape Clement VIII. a efté Tvn des plus fçauants de

des plus zélés deffenfeurs de^ l’honneur &de la dodrine de
faind Auguftin, c’eft de luy mefme qu’il a le front de dire qu’il

fçauoit fort bien que plufieurs de fes maximes auoient efté

condamnées par deux de fes predeceffeurs. Excez dont les

confequences portent fi auant contre l’Eglife
,
que ft elles

eftoient aperceuës de tout le monde, comme lesdodes peu-
tient les aperceuoir aifement,on ne pourroit douter que ce
n’eft plus à faind Auguftin qu’on en veut, mais aux Souue-
rains Pontifes & à l’Eglife vniuerfelle. Et voila comme cét
homme payé pour deffendre l’Eglife coutre lesheretiques,la
chaire où il enfeigne ayant efté fondée pour cela, la trahit laf-

chement &la liure en proye à fes ennemis en leur donnant
fujet de luy reprocher d’eftre tombée dans ferreunpuis qu elle

eondamneroitpar des nouueaux Papes ce quelle a approuué
par les anciens,& receu par vn confentement vnanime de tous
les enfans durant tant de fiecles.

XV.
Maiftre Nicolas Cornet

,
quoy que plus fin 3c plus difÏÏ-

mulé n’a peu s’empefcherdefàire paroiftre en plufieurs rem
contres

,
qu’il n’auoit pas moins de mépris pour ce grand

Saind. On fçait qu’on ne luy a iamais peu faire paffer dans
des Thefes,des propofîtions qu’on luymontroit clairement

& qu’il reconnoiffoit eftrede faind Auguftin
,
lefquelles de-

puis il a lignées en d’autres thefes 3 parce que les Bacheliers

. B iij
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citant informes de feu efprit , ont difîimulé quelles Biffent

de ce SainéQ&les luy ont fait voir en quelques Scholafti-

ques 5
montrant par là que iaueftorité des derniers Doéteurs

dç l’Efchole luy eftoit plus confiderable que celle du premier

& du plus grand Maiftre de ÎEglife. Il y a plus,ce Syndic qui

fait maintenant le zélé pour la difeiplinede fEfchole, contre

des Bacheliers innocents & tres-habilcs
,
parce qu’ils ont

fouftenus dans leurs a&es ,
auec la fatisfadion de tous leurs

auditeurs quelques poinéts de la doctrine de fainâ: Auguftin

& des faindts Peres
,
qui luy eft odieufe,a fouffert qu’vn Ba-

chelier de fa maifon,ait eu îinfolence au milieu d’vne Sor-

bonique de refpondre à vne autorité de faind Auguftin

qu’on luy obiedioit ^tranfeat ^ugujïinm. Mais enfin ce qui em-

pefche qu’on nepuifïeplus douter que cette coniuration n’a

rien moins entrepris que de ruiner de tout fonpouuoir Pau-

torité de ce Saimft, eftqueîvn des Bacheliers defquels il a

fait fa pleinte en la derniere Affemblée, ayant mis en fa Thefe

qu’on pouuoit fuiure en feureté la doctrine de faindt Au-
guftin touchant la grâce , il l’a obligé de retrancher cette

proposition ,
apres mefme l’auoir laiffé paffer d’abord , &

qu’vne partie de fes Thefes fuqdefia imprimée. Que fi on ad-

ioufte à cela la raifon qu’il a alléguée à vn autre Bachelier , de

ce qu’il refufoit de luy paffer vn Thefe, quoy qu’elle fut de

faind Auguftin,luy diiant
,
qu'il pourroit prouuer par les paf-

fages de ce Pere ,
des propofitions pires que celles deCaluin,

on ne pourra plus douter de la paffion qui l’anime contre ce

faindt& inuincible deftrudteur du Pelagianifrne, ny du iufte

fujet qu’il y a d’en demander iuftice à la Faculté , ou à ion de-

faut à Meilleurs les Euefques , & principalement à Moniteur

l’Archeuefque de Paris.

XVI.
Vne autre preuue de cette ligue formée contre S. Auguftin,

efteequifepaffe dans les Conférences de ces prétendus dé-

putés , car ils fe vantent eux mefmes qu’ils ne s’arreftent

point à examiner ,
fi les propofitions dont il s’agit font de

faindt Auguftin ou non,mais qu’il leur fuffit de fçauoir , com-

me ils simaginent fauflement, qu’elle s font contraires à l’E-

criture fairnftc, & au Concile de Trente, faifant ainfi au re-



gard de l’Efcriture
, ce que les Catholiques ont toujours re-

proché aux Heretiques, qui eft de l’expliquer à leur teftef&à
leur fantaifie, fans auoir efgard à l’interpretation des Peres, &
fur tout de ceux que Dieu a particulierementdeftinés à lade-
fenfe & explication de certains myfteres contre les herefies
de leur temps : Et quant au Concile de Trente, donnans aux
heretiques le plus grand auantage qu’ils puiffent prétendre
contre luy

,
qui eft de reconnoiftre qu’il Toit contraire à la do-

ctrine du plus grand des Peres de l’Eglife ; au lieu que ce
Concile a eu tant de foin de ne point s’efearterde la do&rine
dccePere,qu’il a voulu emprunter de luy non feulement fes
dogmes, mais encore les propres termes dont il a formé fes
canons & la condamnation des herefies,

XVII.
Mais outre tout cela, il ne faut que lire la première des'

proportions
,
qu’ils ont foumifes à leur examen, pour recon-

noiflre que leur deffein eft de fouler aux pieds l’authorité du
fainél Doéieur de la grâce, puis qu'il n’y a point de maxime
plus fortement eftablie en tous fes ouurages , & plus liée à
tous les principes defado<ftrine,que celle-là. Et c’eft auftice
qu’ils n’ont peu ignorer

,
puis qu’ils font tirée quafî mot à

mot d’vn endroit du liure de Monfîeur EEuefque d’Ypre oii
elle eft iuftifiée par vn fi grand nombre de paftages

, tres-clairs
& tres-enidents tirés de faind Auguftin

,
qu’ii n’yaperfonne

fi opîniaftre qui le puiffe contefter ; & il n’y a peut-eftre en
tout le liure aucune propofition, fî pleinement , fi clairement
& ft inuinciblement prouuée par la conformité de tous les
eferits de ce grand Doéteur de la grâce, de forte qu’on n’a
peu extraire de ce lieu là cette propofition, pour la faire cen-
furer fans fe déclarer ouuertement contre fainâ: Auguftin

, &
on n’a peu la mettre la première entre celles qu’on a choifies
comme les plus criminelles, fans tefmoignerque le premier
deffein de cette confpiration eft de ruiner fainét Auguftin

, &
de le faire paifer pour criminel& pour deftrudeur de la grâ-
ce& de la do&rine de l’Eglife. Ce qui eft encore plus mani-
fefte,parce que Maiftre I. Pereiret, fvn des examinateurs,con-
fiderant la multitude& la clarté des lieux de faind Augu-
ftin, par lefquels cette propofition eft vérifiée, a confcftepu-
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bliquement dans les efcrits qu’il a donnés en claffe
,
quelle eft

véritablement de fannft Auguftin. Don il s enfuit quil na

peu confentir quelle fuft mife au rang des proportions cen-

furables , ny opiner fur fa condamnation fans mettre fous les

pieds l’authoritéde fainél Auguftin,&leconfiderer non plus

comme le maiftre de l’Eglife , mais comme l’vnde fesDifci-

pies fujets à fa corredion&à fes fantaifies. Que s’il y a an-

cune vérité qui d’euft rendre confiderable la do&rine de ce

grand fain&, c’eft celle qui eft contenuë dans cette propofî-

tion que l’orgueil humain à beaucoup de peine à compren-

dre, mais que l’humilité Chreftienne apprend ailes à toutes

les âmes véritablement pieufes, qui eft que tous les Chré-

tiens en quelque eftat qu’ils puiffent eftre doiuent toujours

craindre & operer leur falut auec tremblement
,
parce que

c’eft Dieu qui doit former en eux le vouloir ôd’aéHon par fa

mifericorde ; & quainfi lors qu’il ne le fait pas & que par vn

jugement toufiours iufte mais fouuent incomprehenfible, il

les laiffe à eux mefmes , ils
fetrouuent dans l’impuiffance , de

faire ce qu’ils voudroient & ce qu’ils reconnoiffent qu’il de-

mande deux , & ne peuuent vaincre leur propre foibleffe;

Necefîè efl enim vt wo auxiliante inncimm , eo iterum non a damante

yincamur. Ce que les perfonnes qui ont quelque pieté & qui

tafchentde feruirDieu Chreftiennement , fentent fi bien par

leur propre expérience
,
qu’il faut que ceux qui en doutent

ayent ou vne grâce extraordinaire, ou vne infenfibilitéïner-

ueilleufe , mais la plufpart des fain&s ont auoiié & c-onfeffé

publiquement cette vérité, d’où vient que le Prophète Roy
apres s’eftre rendu ce témoignage à foy-mefme

,
qu’il auoit

ferai Dieu de tout fon cœur , ne laide pas de s’écrier dans la

veut de fes iugements impénétrables , In toto corde meo exqui-

fiui te j ne repeüas me à mandata tins. j£wdmnt mites , namfuperbi&
Uti<rio(î non audiunt.

XVIII.
Auffi eft -il à remarquer que cette propofition eftant la

feule qu’ils ont tirée du liure de monfieur l'Euefque d’Ipre,

ils l’ont neantmoins falfîfiée en ce qu’ils en ont fait vne pro-

pofition abfoluë, comme fic’eftoit vne chofe qu’il euft auan-

cé de luy mefrne au lieu que ce n eft qu’vne conclufion qu’il

tire
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tire d’vn grand nombre de paflages clairs 8c Formels de fainct

Auguftin
,
n’afteurant autre chofe

,
finon que c’eft la doctrine

confiante de ce grand Sainét, 8c ils ont fait ce changement
parce qu’ils ont veu, que s’ils auoient laide la propofition
dans les termesqu’elle doiceftre, ils auroientefté contraints

auant toute chofe d’en venir à l’examen des padages de
fainct Auguftin, pour fçauoir s’ils ont efté fîdelementalîe-

gués 8c dans leur véritable fens
;
qui eft ce qu’ils fuyent

par deffus tout, ne redoutant pas moins l’authorité de ce
Pere, que les criminels le vifagede leur luge. Etpourleur
faire voir qu’on ne dit riendont on ne foit tres-afleuré ,on
leur declareque s’ils ont le cœur d’entreprendre la réfuta-

tion exacte & de pointen point de ce feulchapitred’où cette

propofition eft cirée,& s’ils y peuuent rien répondre qui pafTe

pour autre que pour impertinent 8c ridicule au iugemenc
des hommes doéles

, onleur accorderace qu’ils prétendent,

8c on tiendra tout le liure pour réfuté. Mais c’eft ce qu’on ne
peut raifonnablement attendre d’eux, parce qu’on ne fçait

que trop quelle eft leurfoiblefTe,&: qu’ils ne mettent leur

confiance qu’en leur cabale.

XIX.
Ainfi eftant clair que c’eft proprement fainét Auguftin

qu’on attaque dans cecte affaire,comme les plus hardis d’en-
tre les Docteurs ont reietté publiquement fon authorité

dans leurs eferits, Se en particulier dans les rencontres qui
s’en font prefentées, 8c encore depuis peu dans les conféren-
ces qu’ils ont tenues fur ces propofitions;qui eft le Chreftien
qui ne voye iufqu’où va l’excès d’vne entreprife fi infolente&:

fiinoüie ? Car il ne s’agit plus auiourd’huy de fçauoir fi fainét

Auguftin doit eftre fuiui dans les maximes de la Grâce, s’il n’a

efté que la voix 8c l’organe de toute l’Eglife pour ce regard, i Card.du PerC

corne a dit le Cardinal du Perron, 1 fi fa doétrine eft celle de
J®

11

J-

rcPh^U2

l’Eglife en la matière de la predeftination gratuite, comme BdfarmVüb*.

r

i!

dit le Cardinal Bellarmin
,

fi l’Eglife Romaine a déclaré degrat. c.ix.K/

qu . lie approuuoit fes fentimens touchant la grâce 8c le libre
jr'men'

arbitre,comme dit le Cardinal Baronius, fi fon opinion a eité »ù pottorum

definie comme Catholique & lacontraire ouuertemétcon- °Ptntofed

damnée dans l'Egide,comme dicVafquez,fifonauthoritéen

C



Card Baron. i«

app. tora.io-

Sede s Apofloltca

fanch dugujimi

Je frtfefa eft de

gratta libéra

arbttrto prebata

fentenùam

.

Vafquez in r.

ircm difp. 89.

cap. i n. 7.

ssugujlini ftn-

ttnttam dfni-
tttm ejje 1it va-

tboltcam (f et>-

pcfltam aperce

tn Ecclejia ejjè

damnatam

.

Pcta uto ni 1

Theol. dognî.

pag. 591.

Omnium latine

rum quorum in

bac controuerjîa

matorem dtxi

auotorttaté effe ,

ÿrnutPs ejl con-

Jenfu Theologo-

rum sittgujhnm

eunu de gratin

Jcntentiam

quotquot deinde

conjecuti funt

Patres Çj Do
clores tum rvero

Ecclcfu Remaria

prafales pr&fu-

Utmque comten-

tus ahorum ra-

tam fj Cathoh-

cam ejfe iudtca-

mus •vtbocfatU
magnum pâtu-

rent veritatü ar-

gnmentum quod

ab yjiigujïtno

pofitum ac dc-

eretum ejfe cou

furet.

cette matière, eft de beaucoup plus grande que celle de cous
lesPeres Grecs& Latins par le contentement des Théolo-
giens, & fi tous les Peres, tous les Doâ:eurs,&: principale-
ment les Euefquesde Rome,& les Conciles &affcmblces
des autres Euefques qui ont eftéapres luy

, ont déclaré par
leur iugement que fia dodrine touchant la grâce eftoitaffeu-
rée &c Catholique, 6c ont tenu pour vne allez grande preuue
qu’vne maxime eftoit véritable

,
de fçauoir quelle euft efté

fcuftenuë parfaind Auguftin
, comme dit le P. Petau. 11 ne

s’agir pas de fçauoir s’il doit eftre reconnu iuge de routes les

queitions de la grâce qui font auiourd’huy agitées parmy les

Catholiques fuiuansl’Ordonnance du Pape Clément VIII.
& du Pape Paul V. dans la Congrégation de Auxîlijs, ce fe-

rme demander trop aces cenfeurs que de les obliger à rëdra
tant d honneur &c de reuerece à cét Aigle des Dodeurs

,
qui

a efié fi honoré iufqu a prefentdâs tous les fiecles del’Eglife
par la propre confeflfio de ceux qui lerabaiiTenc le plus qu’üs
peuuét,S<i des lefuites mefmerll s’agit de fçauoir fiau lieu de
iuger les autres,Ü doit eftre iugé luy meme, fi au lieu d’eftre le

Maiflre de l’Egîife il doit eftre le Difciple des particuliers,^
receuoir auiourd’huy inftrudion& corredion dans Paris,fur
la mefmc matière dela.grace,furlaquelleilaefté tant exalté
par le faindSiege &c par tous les Peres.Carces examinateurs
ont témoigné & tefmoignent encore ouuerrement qu'ils ne
fc veulent point arretler à S. Auguftin

,
6c que fans fe mettre

en peine de fçauoir quels ont efté fesientimens, ils font re-
folus de cenfurer les propofitions qu’ils ont choifies, félon
quelles leur femble.ro.nt conformes ou contraires à l’Efcri-

tnre faince ô£ au Concile de Trente
,
c’eft à dire à leur fens

quand mefme elles feroient de S. Auguftin : De forte que
leur deflein eft eftably fur ce fondement 6£ lur cette prelup-
pofition

,
que la dodrine defamd Auguftin touchant la grâ-

ce peut-eftre mauuaife &: erronée
,
contraire à l’Efcriture Ôc

au Concile de T rente com me telle condamnée fans feru-
puîe: Er il eft clair que c’eft ce que vouloir dire le Syndic
quand il a rayé la chefs

,
qui portoit que la dodrine de faind

Auguftin eft propofeepar fEglife
,
commefeure, c’eft a dire

comme pouuanc eftre fuiuie fans danger ôl fans crainte d’er*
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reur&dlrerefie. II a voulu marquer ce qu’il témoigne au-

jourd’huy plus hardiment qu’elle eft dangereufc , & que

ceux qui l’embraffent ne doiuent pas s’afteurer de n’eftre

point condamnés, puis quelle peut eftre condamnée elle-

mefme. Ce que M. 1. Perircta déclaré encore plus infolem-

ment, lors qu’il a fouftenu qu’elle a elle défia condamnée en

pluiîeurs points par les Papes Pie Y. te Grégoire XI II.
1

X X.
'

Il eft donc aisé de iugef ce que peut produire cette entre-

prife
,
puis quelle eftfondée elle-mefme fur vn attentat in-

supportable contre PEglife de Dieu & fur-herefieformelhej

car c’eft vn.c herefie condamnée il yalo'ng-temps , de dire

que la doctrine de S. Auguftin n’cft point feure, qu’elle eft

dangereufe, te qu’on peuttomber dans des erreurs où dans
des herefies enlaluiuant véritablement, & quelle peut eftre

condamnée, notée, oufoupçonnée en quelque maniéré que
ce foit. C’eft ce que le Pape Celeftin I. a defini il y a plus de celeftim» en.

douze cens ans, dans l’Arreft qu’il prononça en faneur de S. ac>i Epîfcopus

Auguftin contre les Semipelagiens & les Preftres de Mar-
fcille

^
qui reprenoient la dodrinede ce fainét

,
commes’e- p/u

liant emporté trop auant, & ayant paffé les bornes de la ve- »**![**»’»**•

rite en écriuant contre les Pelagiens ; ce qu’il a condamné en
difant

,
que S . Auguftin n a jamais ejîèfouqçonnè d£'aucun erreur, tur.

que (a fcience a efièfîéminente quela toujours esiêtenu par Ces pre~
,

Ncc ynVmm

dcctjjeurs pour L vn des plus exccuens Matflres de l Eglife
,
quitta i»$imnü f»l-

ejtéapprouué généralement d» tout le monde qu'il n’y a eu perTon-
Um rumcr af‘

ne dans La terre qui ne L ait eu en amour& en vénération
, é" qa ain- t fat» fiienua

fi ilfaut s 0ppofera ces cenfours qui cmffent&fe louent malitieu- otim-fuiffe ms.

fiment ,& leur impofcrfelonce , en forte q» on n entende plus par-
' 1er des reproches& des accusations qu’ils forment contre ce grand animes enam

DoHeur. Voilaîe iugementdu Siégé Apoftoîiquefur la que- p,er

j
e ~

ftion prefente prononcée par vn grand Pape & par vn grand
C

£tT.Bell
Saint,fans les folicitations te fans les artifices d’aucuneca- ew de eo oml

baie
,
confirmé par les Papesfuiuantsiufquanoftrefiecle, te Z*finfirZ?*

par le confentement, des Peres, des Conciles, te de-toute vt pot* *«*

l’ Eglife vniuerfelle. Ce qui a fait dire à l’Egfife de Lyon
dans les excellons Liures qu’elle aeferit, pour expliquer la réVéXwT
do&rine du Concile de Valence

;
que S, A uguftin a tondeurs ibul ca? 4 *

C ij
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Vr.cle riÇipen-

dum taltbus queS

male cre/iere

•videmus.

Ibid, Impofto

tmprobts [lien -

tio de tait re tn

pojltrum que re-

lu cejfat.

Ecclefia Lus;.

Inlib. de rets-

nenda 'veut

(cript, Ne abit

aamus clanjfi
'

ma ’verttatii

dogmata qua

tn vert!sinus

Çj probatifstmts

libris eius
,
mn

folum in c&terts

mundt partVous

Jed in tpfa fide

adpoflohca om-

nisCa:holtcaJu-

fctptt [f fern.it

Ecclejia.

Ibid. lib. J. de

cpift.

Patamuseum

fenfum beatif-

jimt Vatris^u-

gufiniab om -

ni fsmper Ec-

clejnt uencra

-

bthter reetpi Çf
’vfq -f e tn jinem

fs.cul/ ri ctpten

.

di.

\mfnpto im-

prohis filentio

tait de re querela

cefjet. CeUfinus

fup.
Suarez traitât,

de gram pro.

leg 6. c.6 n.ly

St m gratta

doClrma tra-

dend.i [f ex «

pUtanda ali-

quando futffet

tn trrorem

Up[t*s AHgufli-

cflc t cceu aiicc icucrence dans coûts l’pgfifbj SC y fera recen
iufqu a la. fin du monde

, Sc qu il ne faut pas rejecter les ma-
ximes de la vente euidence qui fie lifcnt dans les hures très-
véritables 5c tres-approuucz

, lefquelles toutes l’Eglife Ca-
tholique leçoit &obferue dans toutes les autres parties du
monde,ô£ pai ticulieremcnt dans le Siégé Apoftolique.C ela
montre manireftement qu’on ne peut croire aujourd’huy
fansnerefie, 5c fans s oppofer formellement aux définitions
des Papes 5c des Conciles

,
5c au confentement de l’Eglife

vniuerfelle
,
qu’il peut y auoir dans les liures de S. A uguftin

des erreurs 6c des propofitioiTS qui méritée deftre cenfurées,
5c que c eft condamner non S

. Auguftin, mais le Siégé Apo-
ftolique 5c toute 1 Eglife

,
qui l’a déclaré exempte mefme de

toutfoupçon d auoir erre 5c d’auoirpalTé les bornes de la vé-
rité dans les écrits, appellant méchans tous ceux qui oferonc
pailer deluy de la force,6£ leur impofant filence pouriaurais.
Ce qui peut ieruir pour faire voir à nos cenfeurs qu’aupara-
uant quede-penferàcenfurer la dodrine de faint Auguftin,
ilsdoiuentpenferàeux-mefmes,S<:confidererenquelle ma-
niéré ils fe pourront deffendre d’eftre tombez dans l’erreur
5c dans rhereiïe,par lafeule penfée qu’ils ont formée de con-
damner vne dodrine fi approuuée 6£fiauthorifée partout
ce qu'il y a de plus faint 5c de plus venerable fur la terre. Ils

auront de la peine à fe lauerde cette tache, &: àtrouuer des
luges qui les puiftent abfoudre

;
puifque les Iefuites mefmes

les ont défia condamnez par labouche de leur principal Do-
deur 5c de leurplus grandMaiftre, qui dicque S. Auguftin
eftoit tombé en erreur en publiant 5c expliquant la dodrine
de la Grâce, fon authorité feroit fort ébranlée, ô^l’Eglifeau-
roitfuiuy fans raifon (on iugement dans les décidons qu’el-*
leafaites fur cette matière; ce qui feroit vne penfée impie.
Et quand tout le refte des hommes voudroit defendre vneft
grande faute 5c vne fi infupportabîe témérité, le Pape &:Ie
Siégé Apoftolique ne la pourroit diffimuler 5c fe trouueroit
obligé de ne la laiffer point impunie, puis qu’on ne fçauroit
mépriferdauantage fon authorité, ny la rendre plus mépri-
fiible 5c plus ridicule,qu’en témoignant publiquement qu’on
peut condamner d’erreur laint Auguftin, apres quel’Eglife



Il

Romaine l’a approuué,&: condamné tous fes cenfeurs&rtous multumu.

fes aduerfaires, non feulement par les anciens Papes
,
mais

aufli depuis peu par les Papes Clément V III. & Paul V. qui memo^e eccU-

ne fe font point contentez de le déclarer innocenterais l’ont

eftably luge dans la mefme matière de la grâce
,
fur laquelle hacetoarïnatr*-

onlevoudroit auiourd’huy condamner d’erreur d’igno- denda fulIfetf«'

rance. De forte qu’au lieu que l’Eglife Romaine l’a mis fur le ^jfctTegtun^*

throfne pour iuger & inftruire tous les Theol ogiens Catho-
liquescomme l’arbitre de l’Eglife

,
en ce qui regarde la grâce

de I e s v s-C h r i st
,
on le veut chaffer de ce throfne fu- 4

préme pour le mettre fur la felettc comme coupable^ le fai-

re dépendre du Jugement & de la fuffifance de M. N. Cor-
net ,

de M. I. Pericet & des autres fuppofts de leur caballe,

XXI.
On ne peut dire qu’ils pechent par ignorance, puis qu’ou-

tre les preuues par lefquelles nous auons fait voir le contrai-

re : M e Iacques Pericet l’ vn des principaux membre de cette

fa&ion demeure d’accord, & a défia déclaré en clalîe dans

fes eferits
,
que la première des propofitions qu’ils ont mife

en telle comme la plus mauuaife & la plus auantageufe pour
eux, eft véritablement de S. Augullin ,&:le Syndic a auoiiê

en plusieurs rencontres lamêmechofedes points qu’on com-
bat le plus dans le liure deM r

l Euefque d’Ipre,comme on le

peut iu ftifîer par le témoignage de perfonnes dignes de foy

qui luy ont oiiy dire. Que fi apres cela
,
ils ont encore l’afTeu-

rance de nier que les propofitions contenues dans leur billet

touchent lado&rinede fainét Augullin ,6c qu’il lesaitfoù-

tenuës contre les Pelagiens
,
au mefme fens qu’il en efb parlé

dans le liure deMonfieur l’Euefque d’Ipre, d’où ils les ont

extraites auec peu de fincericé, on eft preft de leur faire voir

le contraire, dans vne conférence légitimé, de viue voix ou
pareferit ,auiugementde toute forte de perfonnes non feu-

lement fçauantes, mais fimplementraifonnabîes &de bon
fens;& ie m’alfeure que dans le grand nombre de Docteurs

dont la Faculté de Paris eft compofée
,
il y en aura plufieurs

qui ne refuferont pas de faire cette charité à nos cenfeurs

,

qui les ayderont volontiers à ouurir les yeux pour voir vne
lumière plus claire que celle du Soleil

,
s’ils ont le courage

C iij
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d'entrer dans cette difcnffion
,
mais c’efi: ce qu’ils ne feront

iamais,eftansperfuadésdans lenrconfcience, Sc de la bonté
de la caufe qu’ils combattent ,& du peu de lumière auec la-

quelle ils la combattent, & ne fe fiant qu’en leurs brigues&
en leurs artifices»

XXII.
Àuffi effc-il clair qu’ils ont voulu combattre fainét Augu-

stin en renards & non en lyons
, & que pour couurir la honte

qu’ils auoient de faire les maiftres & les cenfeurs du plus

% grand maiftre de toute l’Eglife apres fainéi: Paul en ces ma-
tières ,& auec luy des Papes, des Conciles & de toute l’anti-

quité, ils ont exprimé toutes les propositions en des termes
ambigus & confus

,
afin qu’eftans vrayes en vn fens & faillies

en vn autre
, ils pu fient s’exeufer deuant les hommes intelli-

gents, en difant qu’ils ont voulu feulement condamner ce

qu’elles auoient de mauuais, fans auoir intention de blefier

fainét Auguftin cependant les décrier deuant les (impies

&: les ignorants qui font le pl us grand nombre, comme abfo-

Jumcnt condamnées aufii bien dans le fens defaint Auçtr-

ftin, quiefteeluy qu’ils ont principalement defiein de rui-

ner, que félon les autres.

XXIÎI.
Aliqua Dei

prscepra ho-

minibus iuftis

volsntibus &
conantibus, fe-

cundum pi x-

fentes quas ha

bent vires, finir

^mpoffib.lia

,

deeit quoque
iis graria quâ

pofîîbilia fiant.

Ceîafe voitclairemenc dans la première propofition
, Ali-

ejttA Dei prœcepta
,
&c. laquelle Iclon fainét Augultin , feloa

Monfieürl’Eucfquc d’Ipre, qui

l

3

a produite &fexpliquéeex-

cellemment par vne multitude de pafiages clairs & indubita-

bles
,
ne veut dire finon que les luttes ne fe trouuentpas tou-

jours dans vne mefmcdifpofition, & vne mefme vigueur in-

térieure, & qu’ils font quelquefois fiaffoiblis qu’ils ne fçau-

roient gagner fur eux-mefmes de faire des choies qui font

de leur deuoir,encore qu’ils fçaehent que Dieu les comman-
de

, & qu’ils ayent défit de les faire
,
comme il efi manifefbe

par fainét Paul
,
qui crie qu’il ne peut faire le bien qu’il veut

félon l’explication des Pères.En ce fens fi vray & fi conforme
non feulement à fainét Augultin &â l’Efcriture, mais aufii

aux prières ordinaires de l’Eglife,& à Pexpérience continuel-

le des plus grands Sainéts, &: de tous ceux qui tâchent de fer-

uirDieu fidèlement, cette propofition ne peut receuoir au-
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cime atteinte de l’enuiemefrRe. Mais eftantprifcd'vne an-

tre forte 5c félon la lettre
,
elle peur lignifier entre autre cho~

fe qu’il y a des Commandements de Dieu que les luftes ne

peuuent jamais garder
,
par les forces qui leur fonfdonnées

dans la vie prefente, quelque grâce que Dieu leur commu-

nique,& quelque volonté qu’ils prudent auoir de les accom-

plir, ce qui eft vne erreur 5c vne herefieauancée par Caluin,

puifquc c’eft rendre les Commandements de Dieuabfolu-

ment impoflibles en ce monde cependant c’eftl’vn des

fens qu’on veut donner à cette propofition pour la rendre Thefit cUr»

odieufe,&rpour faire croire au peuple& aux ignorans, que
ïan 4 .

c’eftce quefaincl Auguilin 5c fes difciples enfeignent. Car cmduf. 18 . sa-

on l’a propofé en mefraes termes fous Icnom de Luther & '/fjji

de Caluin.dans lesThefes infâmes du College de Clermont Lutkertùue Jen-

que Monde tir le Nonce obligea les Iefuites de retracer. Et

il eft clair que Calinn au meme lieu, quieft cite das ces 1 he-
inantld.ad cap.

fes, ne fouftient que l’erreur &d’herefie que nous venons dô i i.stfi.Lath*

marquer. Sçauoir qu’il eft impoflible de garder la loy de
\tt

Dieu, non feulement au commun des fideies,mais aux plus
qU*dam hommi

grands Saints,aux Prophètes& aux Patriarches,quelque vo-

Ion te forte qu ils ayentde s en acquiter, 5c quelque lecours ^ v(ressn

qu’ils reçoiuent de i’Efprit de Dieu
,
vtenmque Deijpirttu adm- bus confittut»s

uentur
,
5c qu'il n’y a jamais eu perfonne qui ait fait ny qui ^

’

Zvftmpï*

ait peu faire ce que Dieu luy a commandé
,
81! n’y en aura ia- tenttarn ettara tn

mais.De forte que d’vne propoîiiion particulière en tous fes fdMus
k .

1 1
r .

1
. r ,

. j . nec tantum

points
,
on en fait vne propoiition vniuericlie dans tous les quando ncimt

mefmes points ,5c au lieu qu’on dit que quelques luftes font r^fta ,m?Lere

quelquefois dans l’impuiflance de faire quelque comman-
dement,lequel ils ont fait eux-mefmes & feront peut- eftre Calumut ht

peu apres,& que cette irnpuifiance vient de ce qu’ils ne veu-
stfif.

lent que foiblement que Dieu ne les fortifie point de fa c , lt Mihiiùffi

grâce, comme il a fait 5c fera àl’aduenir, ainfi qu’il le faut dtnemmemex-

toufiours efperer, on fait dire a S. Auguftin 5c à Monfieur Deifi.

l’Euefque d’Ipre auec Caiuin
,
que tous les luftes font touf Mfiteri ,

ncc

jours dansTimpuiftance àl’efgard des Commandemens de ^
Dieu, 5c que nulle grâce ne les en deliure jamais quelque t>ojïoi»s procui-

grande qu’elle ouifte eftre,^quelque deilr qu’ils ayent de les dubt0 fs»‘fi^
£> 1 1 5 i a •*. J r .

,

tmpare:fuijje aé>

ccompîir, 5c c eft- la l’vn des e (chant il lens des conrormitez mit10
,
miuerjos
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que ccs bons luges trouuent entre la dodrine de faind Au-
guftin te celle de Caiuin.

XXIV.
La fécondé proportion eft aufficaptieufe; card’vn cofté

il eft vray qu’on ne refifte iamais à la grâce efficace félon faine

Auguftin te félon l’Efcriture
,
te mefme félon cous les Ca-

tholiques horfmis les Moliniftes, qui ne diftinguenc la grâce

fuffifantcderefficacequeparî’effet qui luyeft extérieur, te

font dépendre abfolumenccét effet de la volonté del’hom-

me; en forte que félon eux c’eft l’homme qui donne l’effica-

ce à la grâce, qui d’elle mefme n’eft que fuffifan te. Horfmis
les deffenfeurs d’vne opinion fi eftrange te ft nouuelle par

leur propre confeffion
,
tous les autres Théologiens demeu-

rent d’accord qu’on ne refifte iamais à la grâce efficace, en

forte qu’on arrefte fon adion : Et en cette maniéré faind Au-
guftin te fes Difciples ne difenc rien de ftngulier fur ce point,

te nos cenfeurs découurent le peu d’intelligence qu’ils ont

en énonçant ainfi la dodrine qu’ils veulent noircir par leurs

calomniesjeftant clair que cette propofition ne tend qu’à dé-

truire l’efficace diuine te toute puiftante que faind Auguftin

attribue à la grâce. Mais leur ignorance te leur malice paroift

encore dauantage en ce qu’ils n’vfent que du terme de grâce

interieure,quieftfi general,qu’on peut auffi bie dire quec’eft

vn erreur de fouftenir qu’on ne refifte iamais à la grâce inté-

rieure, que de fouftenir qu’on n’y refifte pas:car fi par la grâce

intérieure on entend l’habituelle,foit la iuftifiante comme la

charité
,
ou celle qui neiuftifie pas comme l’habitude de la

foy te del’efperance, ce feroit vneherefie de nier qu’on n’y

refifte point
,
puis que ce feroit tenir que les iuftes te les fidè-

les mefme pécheurs qui ont ces habitudes ne pechec iamais;

eftanteertain qu’on ne peche qu’en faifant cotre elles,que fi

par la grâce intérieure on entëd !’aduelle,&: parFaduelleles

illuminations, lescognoiftances te les reueîations intérieu-

res du faind Efpnt,qui font les feules grâces aduelles,que les

Moliniftes recognoiffent aiiec les Peîagienspar le confente-

ment du P. Petau, Il eft encorcaffeuré que c’eft vn erreur de

croire qu’on n*y puiffe point refifter,ô£ qu’on n’y refifte point

en effet ^eftant clair qu’on ne reietee que trop fouuent ces

connoiffances



connoiffances & ces lumières, comme faind Eftienne die

aux Iuifs qu’ils refiftenttoufiours au faind Efprit, &on les

rend inutiles, &on les empefehe d’agir apres les auoir re~

ceuës, comme faind Paul dit aux Corinthiens
,
qu’il les ex-

horte de ne receuoir pas en vain la grâce de Dieu. Et parlant

mefme de la grâce véritablement efficace, c’eftà dire, de la

grâce qui a la force de changer les cœurs des hommes , &c les

change effediuement,de cette grâce médicinale,ou comme
parle l’Eglife de cette operation médicinale, par laquelle Ie-

fus-Chrift guérit nos maux& fauue nos âmes ,
ce feroit en-

core vne herefie de dire
,
qu’on n’y refifte point en aucune

maniéré, parce que c’eft dire qu’il n’y a rien dans nous qui

s’oppofe aux mouucmens de cette grâce, & que nous la fui-

rions toujours fans aucune répugnance
,
ce quieft contre

l’Efcriture &: contre la dodrine de la foy
,
qui nous apprend

que laconcupifcence demeure toujours dans les plus iuftes,

Sc refifte aux plus fainds mouuemens que Dieu leur donne

par fon Efprit, quoy que la puiffance de la grâce delefus-

Çhriftfurmonte cette répugnance par vnplaffirque Saind

Auguftin appelle vidorieux
,
qu’elle leurfait trouuer dans

l’execution de fes Commandemens. Tout cela montre que

le Syndic &:fes Partifans ont embaraffé cette fécondé pro-

portion auec beaucoup de malice
,
&: auec peu de iugement

pour futprendre les efprits, eftant vifible qu’ils n’ont pour

but que de diffamer la vraye dodrine de S. Auguftin qui dit,

que la grâce de lefus-Chrift propre à la nouuelle loy ^effi-

cace, ne manque xamais de produire l’effed pour lequel elle

eftdonnée,&:que les cœurs les plus endurcis nelareiettenc

point, c’eftà dire,ncl’empefchent point de produire cét ef-

fet. Et quoy que la proportion dont nous pari ons puifte eftre

prife en d’autres lenstres-differens, neantmoins parce qu’el-

le peutauffireceuoirceluy-cydans l’ambiguité fo la généra-

lité vague de ces paroles , ils ne manqueroient pas de le luy

appliquer
,
s’ils pouuoient la faire cenfurer, &de prétendre

que c’elt le vray fens auquel elle aura efté condamnée ,
com-

me en effet c’eft le feuî qu’ils regardent &c qu’ils ont voulu

enuelopper dans vne expreffiond douteufe &ft equiuoque,

Vtpigment in obfcuro réclos cordc,

D
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XXV.
Admerendum La troifiefme eft encore plus ouuertementtrompeufe.car

in ftacu natmæ qui ne içaic que de cequ on die, que toute neceliice n eft pas
lapfe, non re- contraire à la liberté te au mérité de nos aétions: Ils con-

rainé’ *iîbcttas

0

à
c ^ucnt q tle nude necelïité neluy eft pas contraire

, te que de
^ccefficste, fed ce qu’on fouftientauec S. Auguftin,que la necelfité qui vient
fufficn hbercas de la volonté mefme te de la force auec laquelle elle s’appli-
A eoadhonc. v r , . „ . . r n

r .
r r

.

que a lonobjet paramour&: auecplauir
,
n empefehe pasle

mérité te le démérité de Tes ceuures: Ils prétendent qu’on
veut dire que la necdîité naturelle, te celle qui fe rencontre

dans lesmouuemens qui preuiennent la volonté, te ne dé-
pendent d’elle en façon quelconque, rfempefehe pas cette

mefme liberté te ce mefme mérité.Car c’eft ainlî que le Pere
Petaudansfon Liuredes Dogmes Theologiques, explique

toujours la doétrine de fainét Auguftin te de fes difciples

touchant la libertéfteurfaifant dire que les actions naturelles

te animales
,
te les premiers mouuemens qui ne procèdent

point de la raifon font libres te méritoires, te les Thefes
qu’on a fouftenu au College de Clermont en 1644. ont fuiuy

en cela fon exemple comme en tout le relie.

Ils prennent en mefme fens l’autre partie de la proportion,

qu’il foffit qu’vne aétion ne foit pas contrainte te forcée pour
ellre libre te méritoire : comprenant généralement route

fo rte d’aétions te particulièrement les naturelles te non rai-

ibnnables; au lieu que ceux qu’ils combattent ne l’enten-

dent que des feules volontaires te raifonna-bles. De forte

qu’on leur pourroit accorder que cette troifiefme propor-
tion eft faullé te heretiqueau fens qu ils luy donnent, fi on ne

fçauoit qu’ils en veulent abufer,pour engager dans vue mef-
me cenfure, la doctrine de fainét Auguftin, qui eft infini-

ment éloignée de ces erreurs, auec lefquels neantmoins ils

tachent de la confondre parleurs calomnies.

XXVI.
Semîpebgiani Laquatriefme propofîtioneft aufti pleine d'obfcurité&dc
admiuebauc tenebres que les autres , car prenant le nom de grâce preue-
praeuenicnus nante comme les Cenfeurs.&rous les Moliniftes la prennent

ris necefficatem pour vne limple lumière intérieure qui précédé les actions

ad fingulos

^
l’homme

, il eft certain que les Semipelagiens l’ont admi-

fniaumfîdei & fe aufti bien qu’eux, te l’ont reconnue neceftaire à chaque
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bonne œuure & mefme au premier mouuementdeîaFoy,

în hoc erant

mais entendant ce mot de Grâce preuenante,comme S. Au- hærctici cuôd

guftin Va entendu& toute l’Eglife auec luy
,
pour vue grâce

qui commence les actions de noftre volonté
,
& les luy don- efle jCui poffcc

ne par mifericorde, les opérant en elle & preoperant comme hmnaya volun-
r j i a * reliltcrc vcl

dit S. Profper; Il eft certain que les Semipelagiensne l’ont 0b temperare.

pas voulu admettre pour le commencement de lafoy,& que

c’eft pour cela que leur doctrine a eftéJugée hérétique, quoy

que leurs perfonnes ne Payent iamaisefté comme il eft mar-

qué fauftement dans cecte propofitiô
,
parce qu’ils ne fe font

point feparez-deJa Communion de rEglife,& ontefté fi peu

opiniaftres dans leur erreur
,
que les principaux l’ont recon-

nue Sl fe font copuertis.D’où neantmoinson ne peut pas in-

férer fimplement Sc fans equiuoque
,
qu’ils ayent efté con-

damnez comme dit la propofition 5
parce que la grâce preue-

nante,qu ils ont admife,eftoit telle que la volonté de l’hom-

me luy pouuoitrefifter
,
ou obéir; premièrement

,
parce qu’il

eft indubitable, que noftre volonté peut obéir à la grâce pre-

uenante ,puifqu elle luy obeyt actuellement
,

quelle luy

peutauffi refifter, la prenant mefme dans fon vray fens«Sc fé-

lon fainét A uguftin,puifque comme nous auons dit aupara-

vant,noftre volonté refifte toujours parfacôcnpifcenceaux

mouuemens de la grâce de Dieu
3
&nelesreçoitiamaisauec

vne foubmiffion & vne paix entiere
3
comme elle fera dans le

Ciel,quoy quelavraye grâce de lefus- Chrift fe face toujours

obeïr & formante noftre foiblefte. Ce qu’elle ne fçauroic

faire ft nous ne luy reftftions pas, puifquc la vidoire ne peut

eftre fans combat
3
ny le combat fans refiftance.Que fi par re-

fifter,on entendarrefterlavertudela grâce & la rendre inu-

tile, & par obeyr la rendre efficace& la faire agir enlarece-

uantpar vn mouuement qui nous foitpropre,&; qui ne nous

ait pas efté donné actuellement par elle, en forte que nous

nousferuions d’elle comme d’vn inftrument, & la tenions

fujetee à noftre volonté
,
comme à vn premier mobile& à la

caufe principale des bonnes œuures &c des mérités ; il eft

certain que les Semipelagiens ont efté condanez pour auoir

fouftenu qu’on peut refifter & obeyr de cette matière a la

grâce. preuenante dans le commencement de lafoy. Mais it

D 'ij
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cft faux que toute la grâce preuenante qu’ils ont reconnue
ait efté de cette forte, eftant certain qu’ils en ont eftabli deux
tres-differentes

,
lvne pour le commencement de la foy tel-

le que nous la venons de dire
, 8c l’au tre pour la fuite des bon-

nes œuures 8c des autres vertus, aduoüans que ces bonnes
œuures 8c ces vertus eftoient des dons propres & véritables
delà grâce de Dieu

, 8c qu’elles procedoient d vne grâce
preuenante

,
telle que faint Auguftin & l’Eghfe la tenoient:

En forte que pour ce point, il n’yauoit aucun fuiet de dif-
puterauec eux, comme dit faint Auguftin; 8c ainfi prenant
lapropofitionde nosCenfeurs envn fens general, félon la*

vraye 8c naturelle fignification des termes. ïl efb faux que les

Semipelagiens ayent voulu que la grâce preuenante dépen-
dit toufiours de la volonté de l’homme, 8c luyfut fuiette
dans fes operations, puifque horfmis le premier defir defe
conuertir, ils ont reconnu que noftre volonté dépend d’el-

ie, &c luycft afTiiiettie abfolument, dans toutes fes bonnes
œuures, les receuantd’elie comme desdonsde Dieu&des
effets de fa mifericorde, 8c non de noftre propre liberté na-
turelle, comme difent les Moliniftes, en celaplus éloignez
de la vérité que les Semipelagiens, comme on leur fera voit
clairement s’ils en doutent.

xxvi r.

La cinquième propofîtion contient vn artifice 8c vne ma-
lice qui eft fl vifiblement empruntée des Semipclagiés

,
qu’il

eft effrange qu’on 11’aitpas eu honte de s’en feruir publique-
ment dansvne occafionfi importante. Il eft certain 8c nul
Chreftien n’en peut douter que Iefus-Chrift eft mort pour
tous les hommes, puis que c’eft la propre parole de l’Efcritu-

re qu’il faut receuoir abfolument,mais ce n’eft pas vne chofe
auiîi certaine que par tous les hommes il faille entendre tous
les particuliers, fans en excepter aucun, eftant afleuré que les

Pelagiens 8c les Semipelagiens l’ont toufiours ainft entendu,

& que S. Auguftin Ô£ les autres Catholiques qui ont défen-
du auecluy contre eux la grâce de Iefus-Chrift, ne l’ont ia-

mais voulu entendre de la forte. Les Moliniftes mefmeôc
tous les Iefuites ne demeurét point d’accord de ce fens

, y en
lyantplufïcurs qui tiennent que Dieu n’a iamais voulu fan-»
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uer les enfaqs morts fans baptefme
t& que Icfus-C.hriftn’c H: ^

pasmortpoüreuXj&quantàceuxquifontenaagc deraifon j.io

'

le P. Petau fouftient que lejus~cbn/l ria pasfoufertpour ceux De{vv* 1 an^

qui ejtoient repromez, & damnez, dcuaitJa mort
,
enJme qu liait r^royt erant^

voulu que [es mentes leur fertùjjent pour le faluteternel qriil ria
***»nat» , mur

pointpriépour lesfauuer. Et il adioufle que le Concile de Va- proüiT
lencedansfon quatrième Canonacondamné d’erreur ceux f*(fument ch*•;-

qui difent que Iefus-Chriftarefpandu fon Sang pour tous,

lans excepter les impies qui ont elte damnez depuislecom- temamadjaïu-

mencement du monde , & définit qu’il ne l’a fait que pour

ceuxquiparuiennentàlavie eternelle, d'où il s’enfuit qu’il ulT/aZlZuï*

y a grande différence entre la proportion de l’Efcriture &
entre ceux qui difent qu’elle fe doit entendre generalement 6 '

de tous les hommes particuliers quels qu’ils puiffent eftre; R eprehendunt

6c ceux qui veulét confondre ces cho fes, &perfuader qu’on e

J
rt* error'm qui

renonce à la parole de PApoftre,parce qu’on ne la veut point pZoLmbl^ud
prendre en cette maniéré, n’en font pas pour cela plus or- impits qui à mît*

thodoxes ny plus véritables
,
puis qu’ils ne font en cela que ZZZZioZ'pl*

renouuellerlescaldniesanciennes des Semipelagiens
,
con- ttiti Junt [uunt

trefaint Auguftindontcelle-cy cftoitl’vne des principales,

comme il fe voit dans faint Profpcr. Certainement c’eft vne ZZijsuLZmii

chofe indignequ’on aitlahardieffede vouloir porterlapre- ciJ]e qui Ateru

miere Faculté des Théologies Catholiques à approuuer par **^1»»™

fon authorité vncimpofture fi infâme de l’hereûe contre la s! Projper adob-

^odrine de S. Auguftin qu’on luy veut faire cenfurer, &a ^ri
taHei 'vmea$m

déclarer abfoîument, qu’il faut receuoir les paroles de l’Ef- primalp^uod

criture en vnfens dont les Scholaftiques ôc les Iefuitesmef- oomwm nojîer

mes ne demeurent point d’accord^ qu’ils témoignent auoir

efté condamné ,
il y a plus de huit cens ans paries Peres &: hommum /«lute

parles Conciles
, & particulièrement par ceux de France,

X X VIII. Senfit olina

Les deux dernières propofitions outre les defauts qui leur Ecciefia prîua-

font communs auec les precedens
, en ont de particuliers qui îaiempmiiten"

découurenttoûjourslafincerité&l’intelligencedu Syndic, tiam pro pec-

Car il eft ridicule en toute maniéré de prefenter à la Faculté

pour eftre cenfuréc.Vne proportion qui dit qucCEgUfe a Cru Naturaüsat-

anciennement que U Pemtence facramentale (ecrette vom ies pechtz,
t

/

ritlo ^ufficicaii

J r . ! A v
J

,,
[ r mr • îacramcntum

Jeerets, nefffîfoitpas , fans adjouter a quoy elle ne lumloitpas PœnnentÆ.

D iii



3
°

ïremobjeci 9
puis que fans cela elle ne peut auoir aucun fens affairé

,
fur

Gaiiorum.quod lequel on puiffe afiéoir vne cenfure raifonnable. Si onen-

^rnundlreâelt
ccnc^ qu’elle ne fuffifoitpas pour Je Sacrement de Peniten-

ÿùone faïuatar ce, la propofition eft faufte,puis que l’Eglfte n’a iamais ordo-
fu crucijlMs. né penitence publique pour aucun péché qui ne peuft dire

quelquefois remisdeuant Dieu par vne Penitence fecrette,

comme ceux qui'ont quelque connoiffance de l’ancienne

difcipline de l’Eglife n’en fçauroient douter j ft on entend

qu’elle ne fuffifoitpas pourfatisfaireaux loix del’Eglife, elle

eft encore faufte, parce qu’il eft certain quel’Eglife n’aia-

mais tellement fournis les pechez à la Penitence publique*

qu’elle n’ait creu en pouuoir difpenfèr pour de bonnes rai-

fons, &dont elle n’ait mefme defchargé touftours quelque
forte de perfonnes

,
& tous généralement en certains cas. Et

elle n'a fait aucune Loy f vniuerfelle en cette matière qui

n’ait efté fuiette à beaucoup d’exceptions par fa propre or-

donnance. Outre cela il faut diftinguer les temps ; car il y a

des ftecles où i’Eglifcs’eftcontétée d’vne Penitence fecrec-

te pour des pechez fecrets
, & il y en a d’autres où elle ne s’en

eft pas contentée d’ordinaire, de forte que cette propofition

eft fort embaraffée & mal conceuë & peut eftre vraye ou
faufte, Catholique ou Heretique, félon les explications dif-

ferentes qu’on luy donnera. Car fi on veut dire quel’Eglifc

a tenu autrefois que la Penitéce fecrette des pechez fecrets,

lie pouuoit eftre matière pour le faerement de Penitence,

elle eft Heretique; & fîonveutdire que l’Egîife n’aiamais

obligé les pécheurs à la Penitence publique pour des pechez
fecrets, elle eft faufte & temeraire, &: peut eftre conuaincuë

par plufieurs tcfmoignages Sc exemples manifeftes de l’an-

tiquité; &: cependant il femble que le Syndic veut attribuer

le premier de ces fens àceux qui ne font point de fafadion,

& prendre pour luy le fécond &c le faire rcceuoir à la Facul-

té en condamnant le conrraire
,
fans confiderer que s’il a

afifez de paftlon pour fe rendre coupable d’vne fi grande
impofture & d’vne fi grande ignorance dans vne mefme
propofition

,
il n’y a nulle raifon de croire que la Faculté fe

veuille engager dans ces excez pour le couurir. Ienediray

rien de la derniere propofition
,
linon que s’il prétend quel-
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le appartient à ceux quil attaque, ou qu’elle n’appartient

pasauxMoliniftes Tes anciens freres qu’il defend auec fi peu

d’addreffe. Il fe rend également ridicule deuanttoutle

monde, n’y ayant perfonne qui ne fçache que tous lesDif-

ciples de fainét Auguftin combattent cét erreur, &que les

Moliniftes l’approuuent comme eftant conforme à ce prin

cipe effrange qu’ils ont ofcfouftenir publiquement au Col-

lege de Clermont, queUvrayc Grâce de lefis- chnfi peut estre

efiablie dans vn wouuement de U volonté& dans vnepensée natu-

relle.

XXIX.
Il paroift par toutes ces confidcrations que le Syndic 8c

fes adherans ont voulu furprendre la Faculté parlesequi-

uoques &: les tenebres affe&ées de leurs propofitions. Ce
qui l’animera fans doute & la portera par vneiufte indigna-

tion contre cette malice <$é inuention de Iefuite,àtourner

facenfure&: fon zele contre ces efpritsbroûillons quinefe

fondent pas de la deshonnorer en la commettant auec la

plus grande lumière del’Eglife,&: auec toute l’Eglife Ca-
tholique qui luy fert de garant, pourueu qu’ils puiffent con-

tenter la paffion qu’ils ont conceuë contre fa doétrine pour

des raifonsôc des interdis qu’on n’ignore pas.

XXX.
°

Thefes Cïaro-

motu an. 1644.
Ian. 4 ATrc foin

tnffrïmtio cari-

tatu ruera eji

Chrifii gratta

vt putat Me -

lanfton; [dquo-

que onuenit

ahss veluntatk

motionibtu ima,

& cogituticni

congrttA ettam

ordink natum-
Ut.

Que fi la Faculté fe vouloit engager à porter jugement

des propofitions fi embrouillées &: fophiftiqnéës ,& fujettcs

à tant d’explications differentes & contraires entre elles

mefmes , il faudroitneceffairement qu’elle euft foin de dis-

cerner auparauant ce qu’elles peuuentauoir de commun
auec la doctrine de S. Auguftin

,
pour tefmoigner qu’elle ne

le voudroit point comprendre dans facenfure. Ce qui Fo-

bligeroit à vn trauail & à vn examen de p'ufienrs années,

auquel le Syndic & ceux de fon partvne fe po^^fent point

aifément, pourplufieurs coniiderationsaffezclarr??, n’ayant

autre deffein que de faire condamner promptement s’ils

peuuent, ce premier des Docteurs de l’Eglife
,
fans donner

loifirà fes luges de s'informer de la vérité de fes fentimcns.

Et il yen a eu entre-eux qui ont tefmoigné tant de précipi-

tation dans cette affaire importante
, q ü encore qu’ils ne paf-
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fcnt pas pour des plus habiles, ny pour des plus verfez enla

dodrine de faind Auguftin, ont neanemoins efté d’aduis

que les examinateurs qu’ils ontnommez fiffent leur rapport

à la Faculté quinze iours apres. Ce terme ne leur paroiftant

que trop long pour executervnechofe quieftoitdefiatou-

te refoluëparmy eux, &: qu’ils n’efperoient de pouuoir em-
porter dansla Faculté que par le nombre de ceux qu’ils pen-

foient alors auoir gagnez , &: qu’ils craignoient de perdre en

leur donnant le temps de fe reconnoiftrc de confiderer

l’importance de l’affaire dans laquelle on les vouloir enga-

ger.

X XXL

Mais ils fe trompent encore en leur compte, cette affaire

n’eft point de celles qui fe décident à la pluralité des voix

dans vne affemblée de quelques heures ,il ne s’agit point de

fçauoir quelle eft l’opinion de tels & tels particuliers tou-

chant la dodrine de faind Auguftin. 11 faut fçauoir ce que

l’Eglife en croit,& ce qu’elle en a déterminé par le confcnte-

ment des Papes& des Conciles. C’eft vne queftion defaid,

vne affaire iugée, il y
aplufieursfîecles. Il ne s’agit que de

fçauoir quel eft ce iugement,&: delereprefenter à tous les

Catholiques
,
pour les obliger à le fuiure. Saind Auguftin a

efté accufé, il a efté deftendu,il a efté abfous par l’Eglifc:

Tous ceux qui ont ofé trouuer à redire à ce qu’il a efcric de la

grâce ont efté folemnellcment condamnés. Vouloir auiour-

d’huy reuoqner en doute ce iugemenc ,
en mettant en que-

ftion ft fa dodrine doit eftrecenfuréeou non
,
c’eft rendre

nul tout ce qui a efté décidé fur ce point par les Peres &; par

les Papes,& fe rendre auffi coupable & aufli ridicule que des

Aduocats qui voudroiententreprendre de iuger des Arrefts

de la Ccto^iDe forte quêtant s’en faut qu’il faille auoir ef-

gardauxofunions que les Dodeurs particuliers pohrroient

auoir fur cette matière
;
que d'entreprendre feulement d’o-

piner fur cela, c’eft vn crime &: vn attentat par lequel on

attire fur foy la condamnation qui a efté publiée il y a fi long

temps contre les ennemis de faind Auguftin, puis que c’eft;

s’efteuer cotre l’authorité de l’Egiife auec vn orgueil encore

plus
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plus grand que le leur. Ils n’auoient point veu connue nous
les approbations tant de fois réitérées de ladodrinc de faind
Auguftin

9 ils n’auoicnt point veu comme nous les condam-
nations perpétuelles de ceux qui s’y eftoient oppofes

3& tant
les vnes que les autres confirmées par le contentement de
tous les fieclcs de 1 Eglife

, toutefois dèmandaut feule-
ment d'eftre encor ouys fur cette matière

, ils furent reiettez
parle Pape Celeftin, qui nevoulutiamais permettre que ce
quiauoit efte vnefois condamné, fut feulement examiné de P Æ
nouueaUjCommetefmoignefainét Profper. Au lieu que nos cZZZZ
Gen eurs ne demandent pas feulement d’eftre ouys pourfe nerabiLis me-

luflifier
; mais ils ont l’aflcurance de vouloir iuger ce Szin€tfe7c*ûf!ï»ut-

pour le condamner
, apres qu’il a efté abfous &: audorifé par fc‘en* dumna-

des Arrcftsinuiolablcs contre ceux qui l’accufoientdes mef- ZJ
1™

mes chofes
, &c luy faifoient les mefmes reproches qu’ils re- fZnheZù le-

nouuellentàprefent*. medium ejfe

vr -vr y r prAftandum.

v c ,

AAAU * Celejltum
rt ahn qu on voye encore mieux la grandeur de cet excès dif-

Ai nA A
rmlt

l
dCT attenta

,

C : I1
,

nc Va Pas fimPl=raenr contre
et Auguitnij bien que dans luy il attaque tous les Peres pofinlantem

,

qui l’ont fuiuy
3 comme difent faind Profper&: faind Fui-

totïus italis,
fi

-

gence
, mais iUttaque encore direaement fainft Thomas le ”,^±'2

Dodcur Angélique
, 3c le Prince del Efchole, comme l’ap= pf*decejforum-<

pelle le Cardinal du Perron
, & auec luy tous fes DifcipleswT”'^™**

Car faind Thomas s’eflant entièrement attaché à la dodrine ZdliïlZuïZ
de faind Auguftin touchant la grâce de Iefus-Chrift &: la

l*biliter fer~
predeftmation.il eftclair qu’on ne peut condamner l’vn fans Z"%Zp'
I autre fur cette matière, & que la fécondé propoficion du femel merw-
Syndic n’a pour but que de ruiner la predetermination nhv-

r“ “ bfci

fîque delagrace de Iefus-Chrift- furlavelonté de l’homme,
quefes Difciples onttoufiours deffenduë auec tant deforce fr*5*"‘
&: tant d’approbation delà Cour de Rome j car n’eft-il point
vifîbîe que fi la.grâce applique & déterminé phyfiquement la
volonté, qu'on ne luy refifte & on nel’empefche jamais d*.
S ir

>&r «eft-ce pas ce qui fait que les Théologiens de POdre
de faind Dominique ont toufiours fouftenu que ce palTaae
du Concile de Trente, dont les Iefuires abufent,

jQue le libre
arbitre men par la grâce 5 peut ne point confentir silyeut ,fc dois,

E



B 4
entendre de telle forte que la puiftance de refifter ou de ne
point confentir foie bien dans la volonté 3 mais qu’il n ardue
iarnais qu’eftant m eue par la grâce , elle relifte & ne confente

point en effed.Ce qui fut la perpétuelle refponfe du fçauant

PereLemos, dans toutes les congrégations qui fe firent à

Rome fur ce fujet,contrelesdifciplesde Molina.C’eft pour-

quoy il eft difficile de croire que les Religieux de cetOrdre,

dont la plus grande gloire a efté d’auoir défendu prcfque
feuliufqu’à prefent, la véritable grâce de lefus-Chrift dans
fon Eglife, fouftiennent detclle forte en cette occurrence,

qu’ils prennent parti auec les ennemis déclarés de leur do-
urine,& contribuent de leur fuffrage à Poppreffion des veri-

tez qu’ils ont iufquesicy defenduësauec tac clezele, pourfa-

uorifer des perfonnes qui font palfer publiquement leur opi-

nion de la predetermination de la grâce pour vnc herefie , &
qui oient dire & enfeigner publiquement que la caufe de
Molina l’a emporté fur la leur, par leiugement des Papes, &
que les députés de la congrégation, de mxïhis

, qui ont efté

pour eux,n’auoient pas bien examiné la matière, comme on
peut voir dans les eferits de Maiftre Iacques Periret.

XXXIII.
La cenfure qu’on demande à la Faculté,& que l’on prétend

emporter par cabale,ne s'adrelfe pas feulement àfainét Au-
guftin& à fainft Thomas, mais auffi aux Théologiens Ca-
tholiques de ce temps, & à la plus grande partie des Do-
reurs de TEfchole. Car eftant clair que cette cenfure tend à

efhblir vne grâce purement fuffifante
,
par laquelle on puifte

faire ce qu’on ne fait pas, & qui donne la puiftance d’agir fans

donner Paftion mefme,parce qu elle en eft empefehée par la

volonté del’homme , à laquelle elle eft foumife, il eft mani-

fefte que la Faculté ne peut faire cette cenfure fans détermi-

ner en mefme temps ce qu’on doit entendre par ce mot de
'grâce fuffifante , fi c eft vne grâce qui opéré quelquefois , ou
bien fi c'eft vne grâce qui n’operc iarnais,donnant vne (impie

puiftance d’agir,dont on n'ait iamais veu & dont on ne verra

iarnais aucun effeébfi ellel’eftablit de la première forte, elle

eftablira le pur Molinifme , & déclarera que c eft noftre vo-
lonté qui fait agir la grâce, & qui met la différence entre les
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grâces qui opèrent& celle qui nbpefent pas, entre les fidèles
&les infidèles

5

, entre les iuftes& les iniuftes , entre les éleus
&lesreprouuez, & que nous nous difeernons nous mefmes
des autres hommes , comme les purs Molinides l’auoiient
formellement contre la parole de YApodre. Et outre qu’elle
audorife cet erreur contraire à l’Efcriture, elle condamne
encore la plus grande & la plus faine partie des Do&eurs
Scolaftiques qui ne font point de cette opinion, &lareiet-
tent comme vn principe duPelagianifmejque fi elle ordonne
qu’il faut prendre la grâce fuffiiante en la fécondé maniéré,
elle condamne les Autheurs de la première opinion,qui font
auiourd’huy la plus commune parmy leslefuites &lesMo-
liniflres,comme ilparoift parle P.Petau

,
qui s'emporte aucc

chaleur contre ceux qui n’en font point 3 &de plus elle dé-
truira ce qu’elle voudra edablir

,
puis qu’il cd manifefte

qu’vnc grâce qui n’a iamais opéré & n’opercra iamais
, ne

peut eftre fufiifantequ’en paroles, & qu’on nepcutfçauoir
qu’elle a véritablement la vertu d’agir fi elle n'en a iamais
donné aucune preuue en produifant quelque effed , comme
les Molinides mefmes de la première opinion leconfelfent.
Auffi il eft clair que ce n’ed pas faire beaucoup efclater la mi-
fericorde de Dieu furies hommes , maispludodfe moquer
d’eux & les tromper véritablement, que de leur promettre
vne grâce de nul dfeâ:

,
qui n’a iamais fait aucun bien à per-

fonne dans tous les fiecies paffés , &ncn fera iamais à l’aue-
îiir 5 n’eftant bonne que pour rendre les hommes pécheurs,
coupables & inexcufables, & pour les damner éternelle-
ment^ qui n’ayant edé inu entée que pour iudifîer Dieu en-
vers l’homme, ne fert V n’a iamais ferui pour iudifîer l’hom-
me entiers Dieu.D'où il s’enfuit clairement que la Faculté ne
peut rien refoudre fur ce point, fans troubler & diuifciTE-
glife, en condamnant d’erreur vne partie des Scoladiques
pour fauorifer l'autre,& fans s’engager elle naefme dans 1er**

reur de quelque codé qu’elle fe range.

xxxiv.
Tout cela fait voir euidemment que les propofitions du

Syndic ne font propres que pourdedruire & femerlaziza-

aie dans la Eacuîté.& hors la Faculté, & qu’elles ne peuucnt»

E i%
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feruir de matière pour former vne cenfurelegi ime,àcaufe
de leur lignification vague & indéterminée, qui porteroit in-

failliblement les cenfeurs dans des précipices , & tous les

autres dans la confufion & dans des difputes infinies comme
parle l’ Apoftrc. Mais quâd cela ne feroit pas, la Faculté n'au-

roit point le pouuoir de les décider ,& elle ne le fçauroit fai-

re fans fe perdre , & fans entreprendre fur l’auétonté des Pa«

pes & preuenir leur iugement en vne chofe
,
dont ils fe font

re feru es la connoilfance. Tout le monde fixait qu’en fuite de

lagrande & célébré difpute qui fcfità Rome entre les Jaco-

bins & les Icfuites,touihant iesinouuellesopinionsdc Moli-

nafurlefujet de la grâce ,.cettc matière ayant efté agitée en

plus de cent alfemblées , dans lefquellesles iugements des

députés,dont deux eftoient Doéteurs de Sorbonne , fut tou -

jours contre les Iefuites
,
quoy que la Bulle fut défia dreftee,

par laquelle cinquante propofitions de Molina eftoient con-

damnées,& les principes de fainét Auguftin eftablis i néant-

moins ou pour le bien de la paix , ou pour quelqu’autre rai-

fon fecrette, le Pape Paul V. qui auoit fait drefler ccttc

Bulle, fe contenta d’ordonner qu'en attendant que le Siégé

de Rome eut prononcé fur ccs difficultés , les Théologiens

fetinftent en paix, & ne fe cenfuraftent point les vns les au-

tres. Cela eftant qui ne voit que ce que le Syndic veut faire

faire à la Faculté, eft vn attentat contre le Siégé Apoftoli-

que, & d’autant plus remeraire& inexcufable, qu’il prétend

d’vne part faire définir par fa brigue en vne aftemblée ou
deux , ce que Rome n’a point voulu définir apres plus de
cent, & que de l’autre il veut faire condamner comme des

erreurs,ce que touces ccs côgregations célébrés, compofêes

de tant d’habiles gens,qui eftoient alors à Rome , & ou deux
Pàpes tres-fç3uants & tres-intelligents dans les matières de

la grâce, prelidoient fouuent cnperfonne, auoient iuge de-

uolreftre defini commedes vérités Catholiques.

XXXV.
Que fi nous adioutons à cecy que les Papes ont défendu

de rien eferire ny publier fur ces matières , de ciuxihis fans fa

permiffion,dc peur qu’on ne fe condamne l’vn l’autre, & que
mefme la Bulle touchant le liure de lanffenius 5 que la plus-
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part des aduerfaires tefmoignent vouloir authorifer en ce

qu'elle fait pour eux, renouuelle cette deffenfe, adiouftant

en particulier de ne rien eferire ny pour ny coi-tre Ianffenius,

ilyr u. afuiet de s’eftonner aucc qu’elle hardieffe, le Syndic

veut faire définir folemnellement aux Do&eurs des pro-

pofîtions,lur lcfquelles il leur eft deffendu d’eferite & d’im-

primer mefme en particulier & fans iuger perfonne»

XXXVI.
L’authorité de Monfieur l'Archeuefquc de Paris n’eft pas

moins notablement bleflee en cette entreprife puifqu’on

fçait les defftnees qu’il a tant de fois réitérées, de ne point

remuer cesqueftions contentieufes,pour ne point troubler

la paix des cfprits dans (on Diocefe , Sc particulièrement

dans la Ville de Paris , & il eft effrange que ceux qui ont des

obligations fpeciales à fouftenir l’authorité de leur -Prélat*

pouffes par des pallions particulières, fe portent fi lafche»

ment à l’abandonner & à la trahir en vneoccafion fîpubli-

que & fi importante.

XXXVII.
. Le mefpris qu’ils font du fairnft fiege

,
paroift encore en ce

que ces mefm es Docteurs qui font tout cette menée ayants

enuoycà Rome vil eferit contenant p; efque les mefmes pro-

pofitionsqu’ils veulent auiourd’huy faire cenfurer & portant

pour tiltre , Propofitiones excerptœ ex xAugufîtno RcuerentUfsimi

Domini Cornelij IanJJenij Eptfcopi Iprenfis , in (jjecm/en exhiben-

turJanélitatifu&. Et ayant mis la première celle qui l’eft aufïi

dans le billet du Syndic,pour monftrerque c’eft le mefme
efprk& la mefme pafïionqui s’attache auec plus d’ardeur à

cette proportion comme la croyant plus expofée à la calom-

nie, au lieu que c’eft vne des plus for tes & des plus confor-

mesà l’Efcriture &aux principes de la f< y & de la pieté de

î’Fglife; comme ils ont veu qu’on n’auoit tenu conte de le ur

eferit, ils veulent faire par leur propre authorité ce qu’ils

n’ont pû faire par celle du Pape & décider des chofes qu’ils

recognoiffent eux-mefmcs par cét eferit auoir partagé tous

les efprits,& ne pouuoir eftre décidées que par le fainft

Sicge,& par vneBul e plus claire que n’eft la derniere qu 0n
à fait camirfous k nom d’Vibain vu i.qui par le ur propre

E iij
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£annoiiïance,nefuffit pas pourvuiderce different , mais ce

* qui fait voir leur extrefmc foiblefte iointe à vne extrefme
témérité, c'eft que cét eferitpar lequel ils s'eftoient d’eux
mefmes donné la hardiefle d’informer le Pape pour le porter

à la condamnation des plus faintes & des plus confiantes

maximes de la grâce , ayant efté réfuté de point en point par

vne rcfponfefoüde, & toutes ces proportions qu’ils taxent

d’erreur & d’herefîe , fouftenties puiflamment contre leurs

accufations friuoles & impertinentes , ils veulent obtenir

par cabale cc qu'ils n’ont pas feulement le courage de deffea-

dre la plume à la main, ayant délia trop reconnu par l’ex-

periencedu mefprisque l’on a fait de ce que les plus habiles

d’entr’eux ont efcritpour ladeffenfede leurs opinions nou-
velles, que les brigues & les factions leur pourroient mieux
reiilfirquenon paslesliures.

XXXVIII.
On voit par l'à non feulement îeurlafcheté & leurfoi^

bleffe mais auffi le mcfpris qu’ils font du Pape. Car ils ofent
entreprendre de iuger ce que le Pape n'a point voulu iuger,

quelques efforts qu'ils ayent fait pour l'y faire porter par
leurs intelligences fecrettes. Ce qui eft vne fi grande info-

lence que quand cela feroit permis à d’autres, illeurfcroit

deffendu par toute forte de iuftice ; puifque nulle raifonne
leur pourroit permettre de condamner la dodrine defaind
Auguftin dans le liurede Monfieur l’Euefque d’Ipre,apres

i’auoir accufé deuant le Pape , fe rendans luges & parties

dans vne caufe ou le Pape n’a pas voulu feulement eftre iuge,

&dans laquelle il leur a allés tefmoigné qu il ne deuoient
pas mefme eftre parties, en déclarant leurs accufations &
leurs prétentions iniuftes parle refus qu’il a fait de leurac-
corder ce qu’ils luy ont demandé par eferit.

XXXIX.
Que fi cette hardieffe eft infuportable en elle mefme , elle

l'eft encore dauantage en vne matière dontle fainâ: Siegeà
deffendu d’efcrireSc d’imprimer fans fa permilfion,comme ils

difenteux mefmes tous les iours , ayant employés cette

raifon pour rendre odieux à Rome le liure de monfîeur
d’Ipre. Que file faind Siégé ne permet point d’eferire fins*
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plement fur ces queftionsde la grâce 3 combien moins per-

met-il de iuger & de condamner les autres s'il ne le per-

met pas aux particuliers de peur de troubler 4a paix & l’v-

nion des fidels, combien moins le permet-t’il aux corps &
auxFacultez entières? de qui les iugemens font de beaucoup
plus dangereux

,
puis qu’ils peuuent p lus aifement efehauf-

fer les efprits& les animer les vns contre les autres, fur tout

lorsqu'elles fe donnent la liberté de condamner ce qui n’a

iamais efté condamné & qui au contraire à toufiours elle

approuué dans l'Eglife. Mais fi les deffenfes generales du
fainâ Siège ne fouflfrent point qu’on cenfure le moindre par-

ticulier fur le fuj et de la liberté & de la grâce
,
qui ne voit

qu’il fouffrira beaucoup moins qu’on traitte de la forte ceux

qu’elle a deffendu decenfurer par vne ordonnance fpeciale

comme moniteur l’Euefquc d’ipre ? car il eft clair que la der-

nière Bulle d’Vrbain VIII. deifend expreifement de le con-

damner & d’eferire pour luy & contre luy. Et il eft infupor-

table que ceux qui ne parlent que de faire publier cette Bul-

le *, & qui en lolicitent & importunent tant les grands par

des voyes toutes feculieres & corrompues ayent Falfeuran-

ce de la violer & de la fouler aux pieds par les excez, &les
eferitsinfames qu’ils font tous les iours contre le liure&la
réputation de ce Prélat. Que file Siégé Apoftolique ofteà

tout le monde la licence de condamner & d’ofiPenccr les

moindres hommes, comment pourra-t’il permettre qu’on
noircifte fainâ: Auguftin ? fera-t’il poftîble que ce fainâ ne
trouue point dans le Siégé de Rome , laproteâion que les

derniers des Théologiens y trouuent ? & qu’il n’y ait que
luy, & fa doârine qu on puiffe attaquer & condamnerim-
punement , apres qu’elle a efté fi fortement & fi folemnclle-

ment approuuée & deffenduë par ce mefme Siégé & par

toute l’Eglife. le ne m’eftendray point dauantage fur ce

point qui eft fi clair qu’il (uffit pour faire voir aux plus aueu-

gles l’attentat eftrange du Syndic & de ceux de fon party 3

non feulement contre le fainâ Siégé qui eft entièrement

mefprifé & renuerfé par cette entreprife, mais aulfi contre

la Faculté , en luy voulant faire faire vne cenfure qui feroit

euidément hérétique & fcliifmatique,qui$ qu'outre l’oppo-
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t'enfiir*.
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fition formelle à l’authorité de l’Eglife qu’elle conticndroit;

elle condamncroit encore d'erreur la mcfmeEglifc dans les

jugements qu’elle a prononcés fi fouuent en faueur de la,

clodrinc de faind Auguftin la déclarant faine & exempte de
touterreur.&: de tout foübçon.: c’eftpourquov il yafujetdc
croire que la Faculté rejetera les autheurs de cette propofi-

cionpcrniticufc, comme fes ennemis encore plus grands que
de faind Auguftin

;
puifque la gloire &c la réputation de ce

faind eft tellement fondée fur la pierre immobile
,
qu’on ne

la fçauroit ébranfier non plus que l’Eglife de Iefus-Chrifty.

contre laquelle tous les efforts du monde &,derenferne prc-

uaud''ontpoint:maise’eft la Faculté qu’on met en danger de,

fe perdre, en voulant qu’elle cenfure en la perfonne, ou plu-

ftoft enla dodrine de ce faind,les Papes, les Conciles 3& cou-,

te l’Eglife vniuerfelle.

X L..

Que s’il eftoit pofiible qu'elle felaiflaft aucugler iufques.

à ce point par les perfuafions du Syndic & des Iefuites ,
il cft

aifé de preuoir dans quels embarras & dans qu'elle confu~-

fionelle fe verroit réduite ; car il efh fans doute qu’vn très

-

grandnombre d’hommes dodes de toutes les Prouinces &c

detous les ordres qui font attachés à la dodrine de faind.

Auguftin comme la. véritable dodrine de l’Eglife feroienc

obligés à l'aduenir de fe déclarer contre elle Sc de fouftenir

les oracles des Conciles &. des Papes pour le grand Dodeur
de la grâce contre la témérité &: Piniuftice de cette cenfure;

mais on ne commettroit pas feulement la Faculté de Paris

aucc des Théologiens particuliers., on la.commettroit enco-

re auec des facultés toutes entières comme auec celles de
Louuain& de Doiiay, lcfquell.es- ayant autrefois cenfuré à

l’inftance des premiers Euefques du. pais bas, les opinions

de Leftius
,
iniurieufes à la grâce de Iefus-Chrift &.< toutes

femblables à celles qu'on veut auiourd’huy introduire dans
la Faculté de Paris, il eft vifible que pour les condamner
auec quelque apparence de iufticc, il auroit cfté neceftaire

que l’on euft refpondu auparauant aux cenfures raifonnées^

fçauantes &c mdicieufes deces deux Facilités,^: au liure très--

folidc que celle de J-ouuain 3 à fait encore depuis pour la,

iuftifica-



iuRifkation de fa. cenfurc. Aufll la feule équité naturelle
nous fait vois. que puifque cette mefme Faculté 5c toute
1 vniuerfite de Louuain a deffendu 5c defFend encore tous
les iours aucc tant dezeie la doctrine de fainét Augiiftin 5c
de Monfieur rEuefque d’îpre fon interprété très fidelle,
qu elle a tenu durant quelques années des députés prés de
fa Sain&ete pour 1 informer de la vérité de cette doétrinc
approuuee par tous fes predeceffeurs / ceferoit vne grande
violence de la condamner auionrd’huy fans auoir ny aduerti
ny entendu tant de Docteurs qui la fouffiennent

,
comme

fi 1 on vouloir attribuer a la Faculté de Paris vne lumière
plus glande que celle qu'on ait iamais attribué au Pape

3 par
laquelle elle peuft décider certainement les queltions les
plus difficiles fansles auoir agitées auparauant

3 & qu’il luy
donaft a fie z de connoifiance

3 non feulement pour diffiper en
vn moment toutes les railons que luy pourroient alléguer
les plus fçauants Théologiens qui feroient de contraire auis

3

mais encore pour les preuoir 5c les deuiner auant qu’ils leg
eufifent propofées.

X L I.

Mais il ne faut pas trouuer effrange que le péril vifîble am-
quel on expofelareputation de la Faculté

3
ne face aucune

impreffion fur ceux qui ont entrepris 5c qui conduilent cette
affaire. Car il eff aifé de voir que Meffire N. Cornet ayane
effe autrefois Iefuite 5c depuis en ayant quitté la robe

9 maisnon pas 1 affeétion 5c le genie
3
ne fouhaitte rien dauantacre

que de voir ainfi la Faculce de Paris degenerer de l'ancienne
doctrine de fes premiers maiff res

,
le Maiftre des Sentences,

5c .amét Thomas
3 fans parler des autres

3
pour fe rendre hon-

teufement Difciple de la doctrine de Molinaj 8c les lefuiffes
qui veillent fans cefie a fa ruihe trauaillencpar luy Sc par ceux
quiluy refseblene

3
afaire palier fousdes propofitiSs obfcures

ÔC ambiguës leurs opinions nouueiles en denouueaux arti-
cles de foy

3 potu’ rompre ainfi cecte bamere qui auoittou-
jou

^
s cl iu i fe leur focieté

3
delà Faculréde Pari^fcauoir-ladi-

uerfice delà dodnne
,
qui efiTvncdes chofes plusconfide-

râbles qu on leur oppofa pour empefeher leur vmo auec la Fa-
culté il y a peu danées.Que fi l’on leue maintenat céc obltacffe

F
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en faifant que la Faculté de Pans, pafié dans le fetltiment des

lefuites
,

il fera fans comparaison plus facile qu’on prenne

de là vn prétexté d’admettre a la participation de fesPriuil e-

çrcs & de fes droits, ceux dont elle aura en ce point autori e

la do&rine,cc qui donnerait lieu à bruiner entièrement aufiî

bien que tant d’autres Facilitez
,
aufquedes les lefuites fç

font ioints
,
comme leliairefe iouit aux murailles pour les

ronger & les miner iiifenfiblcment.

X L IL

Mais entre tous les mauuais effeds que cette cenfure prc~

duiroit à la honte de la Faculté 3
il n’y en a point de plus

vifiblcque Fexcez quelle commettoit en cerenconcre tout

extraordinaire 5
contre l’authorité de tous les Euefquesde

France
>
car elle ne renuerferoit pas feulement les decrets

des Conciles
, & les loix de i’Eghfe dont ils font les derFen-

feurs & les depofitaîtes ,
ne poiiuant fourfrir qu on les dei-

honore fi publiquement fans fe desdionorer eux-raeiraest

Cclcfdmis ep. mais elle reduiroit l’Eglife de France au mefme eftat où elle

frlrtumnef. eftoic fous ie Pa P e
Celeftin &C renouucllcroit iesdefordres

ci<> quibuspref- des Semipelagiens qui neftant que {impies Freftres
,

ofe-

byttrk tliicii- rcnc s’attribuer l’authorité de iuger de la dodrine de la Gra-

%‘JZdfZ' ce contre faind Auguftin ,au mefpris des Euefques ,
comme

\um findent vt ce Pape le leur reprocha dilant
,
qu'il a appris qu’il y aenFran

~

ZfJStestZ ce des Freftres qui troublent VEglife par des queftions déréglées

c antes in me- & que cejl à eux ,
qud peut iuftement imputer ce defordre ipuif-

diumjertin*-
j€tfy peymet[ent £opiner fur ces matières , en s eftimant par

ZduerZZnuT deffus la puiffance Fpifcopale , & qu’ils ne peuuentfe taire dans yne

veritati. Sed occafon fi importante j fansfe rendre coupables
complices du mal

iffpwfm- que font ces Freftres 3 queceft a eux de les corriger & de ne leur

putemiaquan- permettre pas de future leurs ejpnts 5 de parler felonleurs fan~

do iilifor*
t
r

îroublant le repos des Eftifes par inquiétude ,
que c est a

piamdijputan- eux à empefeher que l antiquité nefon combattue par la nouueau-

di legimui /«-
f{?

'
? que c

’

est 4 euX de parler pour conférer la paix des fideles 3

Kon^effc'ZiJci- & d'apprendre a ces Freftres que s ils font yrayemeut Freftres 5

pulum
, & in ils fe dominent tenir aux defjotss des Euefques , & reconnoftrc qu v-

Zoncaretrf/i fapant iniuftement l’authorité d enfeigner des chofes faufjes , ils

mneavet
_u ^ ^ befoin d'efîres inftruits que à’instruire les autres* & que®

fin s'ils Uêffait a ces Preftyes yn pouuoir ft
a bfolu ds detider les
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point de la domine de la foy , ilsje dépouillent eux-mcjmes de leur cionetadtur-

ehasrge Epifiopalle , & la rendent inutile a lErltfe. 11 ri y a
nttaf^ utao^

pcjlonnc qui 11 e voie que le zele & les paroles de ce faind tat fdfitas

Pape s’addreffent encore auiourd’huy a coas les Euefques mt"

de France, puifquc ce qui fe pafle maintenant dans Pans eft "Z/avolTe-
vneparfaitte image de ce que faifoient alors les Scmipela-#«>. neftkn-

gicnsà Marfeille vneprçuùc claire de la conformité qui
tlûfaue™m

r 1 r n -in errort ^r£°
le trouue en toutes choies entr eux<S£ les olim (tes

,
il eit corripiantur

vifible que fesaduertiffemens regardent premièrement mon- bmufmodt.mn

lîeur l’Archeuefque de Paris, & aprcsluy tous les Euefques ^IblreprovT-
qui voyentrentreprife de Me dire N. Cornet & des autres imtatefermo-

inftrumens des Iefuites
, puifque ce que faind P'rofper difoit

n
r
em * Definat

*
• r . ,

3 r i • 1 1 Juta resJun:>
clcsanciens hcmipelagiens eftencorcvray de ceux-cy

,
qu il mcejfere nous-

femble qu’ils fe veulent rendre célébrés par la grande info- *** vetufta-

lence qu’ils commettent contre tous les Euefques
, & princi-

['ZèfiSurlpa-

paiement contre ceux du liege Apoflolique
,
en la perfonne cem mquitta-

non d’vn feul Euefque, comme lors ils attaquèrent faint Au- doturh ' re ’ &
J 3

„ 1 r . Jetant Je Ji ta-
gultin, mais encore en celle de monfieur l’Eueiquc d Ipre men cenfentur

qui n’eft que fa voix
,
lequel a efte l’honneur Sc Porne- prejhyten, li-

ment des Euefques du pays-bas
, & par confequent def

tous les Euefques de l’Eglife qui ne font tous qu’vn P a» Sciant cmnes

fteur& vn Euefque comme difent les Peres. Et quand Mef- °i
ulmaledo~

r ,
~ A

, • r s r cent quodjibt
Heurs les Prélats n auroicnt aucun reipcd ny pour iaperion- magk di,ceret

ne decét excellent Euefque , ny pour celle de faind Augu- competatquam

ftin
j
ou pour fa dodrine admirable

,
ils feroient obligez

de ne foufhir point le renuçrfcment que les agents des 1 c- fîisvos *guis,

fuites veulent faire de l’ordre de i’Eglife
,
& de leur au

rite fainde
, de laquelle ils ne font pas moins ennemis que

desVeriréz de la Gr^ce. Ce qui a donné iufte fujet à quel- s.Profp

ques Prélats de teimoigner aux principaux de ccscenieurs Exi*r*iniuri*

qu’ils priflenc bien garde iufques où ils s’engageroient en magmtudme

cette affaire <$£ que quoy qu’ils fiffenc
,
pour ce qui eft Viflrntn vn0

d’eux
,

ils empclcheroient bien que leur prétendue cerna- dpue Apo/toii-

re ne fut receuë dans leurs Diocefes
,

qu’ils ne feroient csfedis Pomê-

pas fèuls
,
puifque tous les Euefques généralement feroient ^nTab^dl-

obligez de les fuiure en cela par le deuoir de leur charge, s» & parut»

quandmefme ils ne feroient pas de leur fendillent en ce qui CAunt
>

e

p
cel~

©lu. du tond de la dodrine. tiiiudiamtuv,

F il

teneetntpr&ui-

candi

e Y con -



XL III.
ïî paroift par toutes ces confiderations que le moyen de

remcdier aux maux que les que liions qui font auiourd’huv
agitées

,
peuueni caufer à l’Eglife, n’ell pas de produire des

cenfures dans lefquelles des Docteurs particuiiersoulcurs
aflemblees prennentle pouuoirde iuger en Souuerains,&: de
condamner par vne feule parole les vérités eftablies par
famd Auguflin ,&partoute latraditioncontre les ennemis
de la grâce; puifque ce feroit augmenter le mal au lieu de le
diminuer, &; ruiner EEglife en renueriant fes fondements ou
pluftofl rendre la faculté méprifable atout le monde

, en
luy faifant faire vne chofequi pâlie fon audorité

, 8c
qui par confequent feroit plus propre pour émouuoir les
elprits,que pour les calmer, pour efchaufferles difputes 8c les
quereles que pour les alTotipir, 8c pour ruiner d'honneur la
Faculté deuant Dieu &: deuant les hommes, que pour édifier
l’Eglife.Mars la vraye voye pour arreller le cours du mal, at-
tendant que les Euefques t5c l’Eglife y mettent la main par
leur authorite légitimé,& pourdilîiper les tenebresdes nou-
ueautes,en faifant éclater la vente, par la feule lumière de la-
quelle les efprits pcuuent dire fatisfait

s , 8c les confcicnees
appaifées, c’ell d'éclaircir les points qui font auiourd’huy
contelleSjdans vne conférence réglée telle qu’on voudra,das
laquelle ceux des deux partis propofent leurs difficultez*, 8C
communiquent leurs penfées fans confufion, afin qu’on voie
clairement,qui font ceux qui ont changé l’ancienne dodrinc
de l’Eglife

,
ou qui l’ontinuiolablement conferuée. Caries

Fommes font maintenant trop in llruids 8c trop capables de
difeerner le vray d auec le faux

,
pour felailfer perjfuader par

des cenfures 8c des edids d’vne puiflancc abfoluc, qui ne leur
donnent aucune in{lrudion,ny aucun éclairciffement pour
les deliurer de leurs doutes. Il faut necelfaircment les guérir
par la lumière de la vérité,& par lapropofition de la dodrinc
que nous auons receuë de nos Peres 8c de Iefus-Chrill par
eux; ce qui ne fe peut faire qu’en produifant les pièces 5c les
textes veiitables del antiquité 8c de l’Efcriturcfainde

,
auec

I explication de ces pa/fages, félon le fens des Conciles 8c des
Dodeur s del Eghie. Cette difcuilion n’efl luiette à aucun



proche
5 n y a aucun des maux que nous avions fait voirqu vue cenfurc cauferoit infailliblement. L’Eglife défend

aux Dodeurs de lugcr en cette matière
, & de condamner les

autres par leur propre audorité
, & par leur propre fens

,
mais

elle ne leur défend point des’inftruire de la vérité, & de la
chercher dans les eferits des fainds Peres & dans les threfors
de antiquité; au contraire elle l’y cherche elle mefme, & ex-
horte tout le monde à le faire à fon exemple, fçaehant que
tousles defordresdu Chriftianifme dans les mœurs & dans
Ja dodnne,ne viennent que de ce qu’on s’efloigne de la voye
de nos Peres,& qu’on quitte les penfées anciennes & fidèles
comme dit le Prophète,pour fuiure la nouueauté,qui eh plus
proportionnée à l’orgueil & à la legereté du fens humain.
Que h M.N. Cornet & les autres defenfeurs de Molina

,
veu-

lent entrer dans vne voye fi iufte & firaifonnable
,
ou pluftoft

neceflaire & vnique dans l’Eglife en pareilles rencontres 6c
quitter vn peu la qualité de cenfeurs

,
de laquelle ils fe cou-

vrent pour en prendre vne plus humble
5
en recherchant la

vente auccceux qui la leur.pourront faire voir
,

s’ils ne la
voyentpas, autfi-bien que l’apprendre d’eux, s’il fc trouuc
qu ils en ayent vne plus grande cognoiftance ; on efpere qu’il
ne leur fera pas mal-aifé de leur monftrer clairement que
toutes les maximes qu’ils combattent, font indubitablement
de fai nef Auguftin, &: que ladodrine de ce Saindeft la plus
leure de toutes, entièrement inuiolabledans l’Eglife

, & ab-
solument incapable de receuoir la moindre tachc&: la moin-
dre atteinte,non feulement parles Théologiens particuliers,

par les Facultés des V niuerfitez,qui n’ont de creance dans
IEgIife,qu’a proportion de lalumiere& de la fidelité auec
laquelle elles font voir qu’elles fuiuent la vérité fe la tradi-
tion ancienne, mais aulhpar les puiftances & parles decrets
les plus abfolusdel Eglife mefme. Car elle n’en peut pas faire
qui foient contraires les vns aux autres

,
payant tant de fois& fi fortement approuué faind Auguftin
,
il eft aufti impoflî-

C
> n

U condamneà l’auenir, comme il eft impoftiblc
qu elle fe condamne

, & quelle fe deftruife elle mcfme. De
lorte que c eft la blefter iufques au cœur & la ruiner entière-
ment, que de fouftenir comme quelques Moliniftcs ofcnc

F iij
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faire que fainft Aag»ftin eft contraire à l’Efcrimre
,
ou au

Concile de Trentc.ou aux dec, fions des derniers Papes,en ce

veritfcript.huc quiefl; de la grâce; car c’eft dire que les derniers Papes ont

ïgitur beatiffi- condamné les premiers ,
les nouueaux Conciles les anciens

,

& l' Efcriture les vns & les autres en cette maciere.Mais pour

Jemper in
n0lls ne pouuans confentir à ces impiétés a ces blalphe-

TZpt mes
,
qui monftrcnt b,en la grandeur de lapaffiondes difc.-

habitum & pies de Molina
,
puis qu’elle les empefehe de les voir

,
nous

*h eiu
j

e
!
iam

nous tiendrons à la conclufion de l’Egide de Lion, touchant

fainft Auguftin qui fetrouue dans l’vn des excellents efents

mzgijirosfidet
q Li’ c 1 1 e fit autrefois pour la defenfe de la Doctrine

,
lors

quelle eftoit remplie d’habiles hommes fous Remyfon .
Ar-

ceptum & nb c^îCt^cfiquc:C
,

eji ci nous d honorer ctuec toute l cirdeurdeno rejoy }
cc

tboZfeT ftinBPere nes-beurèux& tres-fidele, quiatoufers eüé tenu dam

Tonna oL- U commun,on du Siégé ^fpoJloUque , & « 'Jtc receuauecreuerence

fîantes ob-
les j7uefques }

de ceftwtt Siégé entre les plus excellents maijtres

f.VfZZt de lafoy , ayant wefme ejlcfoujlcnu par eux en yne mamerefi eu,de»-

pofito improbis
te & fi honorable contre ceux oui l'on of accujer& parler dejauan-

«&&***& co”te,,te

tionom copri flence à ces marnais efprits,ma,s ds ontdejfendu qu on ne receujt &
mëdamacrt -

• 8 arreflât a l’aduenir cette forte de plaintes& de medijanccsi

TTdrZTia refpeBons donc ce fa,ntt Doêeur & lefriuons auec toutelaffepio»

nos totafidei & toutelaforce de nofire pieté. Et fil obfcurite des chojes Ci?* l àle-

dénotions bo'
j

r
i,fcours mus emPefchede tentendre , refol,ions nous ou

fiuâio & in l demander k Dieu le don d'intelligence ou bien fouffrir que ceux qui

tenfionepieta-
l ont receu défi mifericorde 5 nous le communiquent& nous^ infini-

%\7qltbus fait i&dles enfupplier nous mefmes humblement . Que fi 1 au tho~

propt erobjeu-
rjt;é & l'exemple de cette Eglife Capitaile Primatiale de

ÏÏS- France n'a pas affès de force fur nos ceafeurs , & que les

nm dijputu- Théologiens de noftre fieele ayent plus de pouuoiriur leurs

nonum minus
erDrjts nous leur pouuons produire vn ancien Dodeur de la

Te^ogumuf, Faculté de Paris ,
recommandable par fa dodrine & par fa

•vel à domino naiffance ,
qui faifant voir quel eftoit l’elprit de la Faculté

ZpafmuT deuant quelcslefuites y euftent introduit leurs cabales,a de-

veiabeis quos ^\aré il y a plus de quatre vingt - ans que
, fainct Augu$ inejt

fJPZÎZi lepins nm,«cible dejfenfenr de Ugrâce qui ait ejlé depuisfaM Paul,

gnatus efc,hu-

Apojlolam ira,U drfenfir



la Faculté &: luy monftrant le maifire qu'elle doit fuiurej rheoiog« cre~

£ personne qui mérité cette louange.

PAROLES T>E SAl NCT PR G S PER
aux nouueaux Semifelagiens

.

RED I VI VVS PRO-
fper ad rediuiuos

AÆdflilieixies. T L faut trauailler , autant que Dieu nous don-

ne de le pouuoir faire,à découurir l’hypocri-

Bit é'f*rkmcautis,ex- mes d’vne fciencefuperieure à celle des autres,
ceüentioris fcienti&iudt- ^ aucc c£ t auantage iniufte & mal-heureux , ils

foque fucceffu facile

m

n ont point de peine a trouuer 1 approbation du
mendacto confenfuvi eU- menfonge, àcaufedu refped qu’ils fe font ac=

fibi-pr&fumptionepepere- quis par la préoccupation du peuple. Careltans

runt. Nec enim, cumfint des hommes de bonne renommée, on ne peut
bons, oftntoms vin ,.cre- cro jre que par vn téméraire iugement , ou par

t*te intettigentu,*Htte- 1 infirmité dvne intelligence médiocre , ils le

meritate iudicÿ, infuper foient biffez emporter à faire auec vncry pu<
cfereh eondama-

yj vne plainte inutile & fuperfiuë ; mais pîu-
tionem potmjfe prorum- r

. ,
r

i r •

pere:-icno potins magno ftoftqu’ayanspar la viuacited’vn grand elpnt,
ingenio acvehemettjia- ^ p2r vne attention vehemcnte bien entendu

fimi traftatom difputa- les traittez du tres-lubtil * Docteur delà Gra- s. au-

tionibus comprehenfis

,

Cenfura nune dijbriciior

d» injpeiïtiofagacior in-

tfs, ce , vn jugement plus certain, & vne confidera-

tion plus exa&e, auroient , trouué à cenfurer ce



quVne confiance trop fauorable 3 & vne dou- ueMret,quodante*f*e*-

t * r
, ,, rusfauor & benignitus

ceur trop négligente nauroient point decou“ incuriofa non viderat:

iiert jufqu’à ce temps. D’où vient doncladili- vndeergoh&c diligentu

gence précipitée d vn examen fi rigoureux ? )mni?Vndemhancau.

Pourquoy le fourcil orgueilleux d’vn front ridé fleritatetnfupercilium ta

& melancholique , s’efleue-t’il auec tant defe- £%%£%££
uerité à parcourir captieufement rcitenduê des

p0nderaiocutionum,nu

-

fentimens, le poidsdes paroles, & lenombre meros inft-

des fyliabes ? Ainfi ils penfentauoir beaucoup
iet

J

>m
J

agnum(]uefe di-

fait s’ils peuuent noircir la réputation d’vn Pre- quidconficerepr&fkma

u

dicateur Catholique par l'imputation de quel- {f,?f°ÏZrî^ffigZ?
que erreur ,

commefîonattaquoitvnouurage quajî incognito, aiiquod

inconnu , & qui eut efté cy-deuant caché, ou °tm > & f
Hoi haëtentu

que pluftoit on ne déchirait point par des attein- nonHiM morjibw do-

tes malicieufcs , vne doctrine qui a ruiné les &rin*i*nietur.qu*no •

penfées de nouueaux hetetiques, & quia fait
mentadiflecki&duho.

creucr l’enfleure diabolique de l’iiifolencoPe- licum tumorem Fela-

lagienne. Depuis plus de vingt ans l’armée de gt*n* tiattonu eUfit.vt-

,,
o*y'

,
r. r

1 r
& J-J gtntt ampltus annts con-

1 Eglife Catholique combat ious la conduite de tra inimicos gratis Dei

ce grand * homme contre les ennemis de la cathohea actes hmus

Grâce , & les furmonte. Elle les furmonte, ZZcîîZlZdZqd*
dif-ie, parce qu’elle nelaiiTepas refpirer ceux nopanturrej}irarequos

quelle a vaincus ,& à la confufion defquels elle

a rendu vn jugement efent de la main de tous fa cerdotum manu fen-

ICS PrcftreS. untUmfmpt.
S. Pvolpcr contra colla*

totem cap. i.

nlwberry ubrary


